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3

La commune de Dieulouard dispose d’un Plan d’Occupa-
tion des Sols et elle a souhaité établir un Plan Local d’Ur-
banisme (PLU) pour déterminer les zones futures de
développement de la commune. La procédure de révision
du POS en PLU a été lancée par délibération du Conseil
Municipal le 02 Février 2009. L’Agence de Développement
du VAl de Lorraine (ADEVAL) a été retenue pour conduire
la démarche.

Le 28 octobre 2009, une première réunion publique a été
organisée au centre socio-culturel de la commune, réu-
nissant principalement les différentes associations du ter-
ritoire.

Le 18 Décembre 2009, le diagnostic du territoire commu-
nal a été présenté au Conseil Municipal et aux personnes
publiques associées.

Entre Octobre 2009 et Mars 2010 dans le cadre de la
concertation, des réunions avec les associations, les ac-
teurs économiques et les bailleurs sociaux ont permis de
comprendre le fonctionnement du territoire et de connaître
leur projets.

Le Projet d’Aménagement de Développement Durable
(PADD) a été élaboré et mis en débat au Conseil Munici-
pal du 11 Février 2011 puis du 10 Février 2012.

Les personnes publiques associées ont recu le dossier de
projet de PLU en mars 2012 et ont fait part de leurs re-
marques le 5 juin 2012 lors d’une réunion en Mairie. Puis
une réunion de travail s’est déroulée à la DDT54 avec les
techniciens du service Environnement Eau et Biodiversité
le 20 juin 2012 permettant de faire le point sur le PLU et les
attentes de la DDT54.

Parrallèlement le projet de PLU a été présenté et expliqué
aux habitants au cours :
- d’une exposition en mairie qui s’est déroulée du 11 au 18
juin, et qui a attiré 20 personnes et dont 7 ont fait part de
leurs remarques sur un registre;
- et d’une seconde réunion publique, qui s’est tenue au
centre socio-culturel le mercredi 20 juin à 20h30, réunis-
sant 15 habitants de la commune.
Ces deux phases de concertations ont principallement
suscité des remarques sur le plan de zonage et sur l’état
constructible ou non des parcelles.

RECAPITULATIF DES DIFFERENTES ETAPES DU PLU
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Situation
DIEULOUARD DANS SON TERRITOIRE
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DIEULOUARD DANS SON CONTEXTE REGIONAL

La commune de Dieulouard est localisée au cœur de l’es-
pace métropolitain. Située à 8 km au Sud de Pont-à-
Mousson et à 23 km au Nord de Nancy, elle fait partie d’ un
continuum urbain qui s’étend le long de la vallée de la Mo-
selle, de Jouy-aux-Arches à Champigneulles. Néanmoins,
de part et d’autre de Dieulouard, deux coupures vertes,
l’une, vers Blénod-lès-Pont-à-Mousson, et l’autre, vers Bel-
leville, marquent une rupture dans cette trame urbaine,
donnant à Dieulouard un trait de caractère particulier. Une
petite ville isolée entre les agglomérations de Pompey et
mussipontaine.

Sur la vallée de la Moselle, Dieulouard est le principal point
d’accès au plateau de Haye. Elle est ainsi située dans le
triangle Toul/Pont-à-Mousson/Pompey. Cette position de
charnière entre deux ensembles en mutation, avec no-
tamment, la réaffectation de l’ancienne base militaire Toul-
Rosières, et à l’avenir, le projet de liaison Toul-Dieulouard
est un atout pour la commune.

Aujourd’hui éloignée de la gare Lorraine d’interconnexion
TGV-TER de Louvigny, Dieulouard bénéficiera à l’avenir
d’une accessibilité plus aisée à la gare d’interconnexion
TGV-TER de Vandières. Seulement 10 minutes en train
seront nécessaires pour y accéder.

DIEULOUARD

CHAPITRE I
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DIEULOUARD DANS SON CONTEXTE LOCAL

Le territoire communal jouxte les communes suivantes :
Jézainville et Blénod-lès-Pont-à-Mousson au Nord,
Loisy, Bezaumont et Autreville à l’Est,
Belleville et Saizerais au Sud,
et Griscourt et Villers-en-Haye à l’Ouest.

La commune de Dieulouard est adhérente au Conseil de
Pays du Val de Lorraine et à la la Communauté de Com-
munes des Vals de Moselle et de l’Esch. Celle-ci à travers
ses compétences “développement économique” et “services
à la personne”, contribue à moderniser l’offre territoriale de
la commune. La zone d’activités de “la Ferrière” est au-
jourd’hui une ZAC communautaire. L’école de musique in-
tercommunale et dans le futur, l’accueil “Petite Enfance”,
proposent de nouveaux services sur le territoire commu-
nal.

Dieulouard adhère également au Parc naturel régional de
Lorraine dont la charte est en cours de révision.

Situation



UNE DESSERTE AUTOROUTIERE A PROXIMITE
ET UN IMPORTANT TRAFIC ROUTIER

Dieulouard est un nœud routier sur le Val de Lorraine. En
effet, au centre de l’agglomération scarponaise, se croise
la RD657 (Nancy-Metz), la RD10 (les vallées de l’Esch et
de la Natagne) et la RD611 (la vallée de la Moselle et le
plateau de Haye). Cette position de carrefour constitue
une opportunité à saisir pour le développement de la com-
mune. Mais à la différence d’autres communes de la val-
lée de la Moselle comme Pompey, Champigneulles,
Belleville et Pont-à-Mousson, la cité scarponaise n’est pas
desservie directement par l’A31. L’accès se fait par les
échangeurs de Belleville (5 minutes en voiture) ou de
Pont-à-Mousson / Lesménils (10 minutes en voiture).
Positionné à la fois au centre d’un dispositif local routier
performant et légèrement à l’écart de la desserte auto-
routière, Dieulouard subit le développement d’un trafic de
transit empruntant la RD657. C’est ainsi que de nombreux
poids lourds quittent l’ A31 à Lesménils pour rejoindre Toul
en passant par Dieulouard. Les flux routiers engendrés
par l’activité des fonderies de PAM SA et de Blénod-PAM
s’y ajoutent. Le cadre de vie des habitants est donc af-
fecté. Le projet de barreau autoroutier Toul-Dieulouard,
encore à l’étude, permettrait de répondre à cet enjeu en of-
frant une connexion plus rapide entre l’agglomération tou-
loise et la vallée de la Moselle. Pour la réalisation de cette
infrastructure, un emplacement réservé est déjà prévu
dans l’actuel POS.
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Situation et accessibilité

DIEULOUARD
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DES DESSERTES FLUVIALES ET FERROVIAIRES
INTERESSANTES

Une desserte fluviale à exploiter
Depuis l’Antiquité, Dieulouard a toujours bénéficié d’infra-
structures de transports de niveau régional et national. La
première d’entre elle fut la voie romaine Dijon-Trêves qui
franchissait la Moselle au niveau du site de Scarpone, si-
tuée aujourd’hui à l’arrière de la voie ferrée Nancy-Metz.
Les programmes ferrés et fluviaux lancés avec la première
révolution industrielle ont confirmé ce positionnement.
Ainsi, à la fin du XIXème siècle, un premier canal a été
percé à Dieulouard entre l’ancienne cité de Scarpone et
l’actuelle voie ferrée. Cette infrastructure est aujourd’hui
sans usage. Deux tronçons subsistent, l’un, adossé au site
de la Gouvy, et l’autre, réceptacle des eaux de la Bouil-
lante, au Nord du territoire communal. La déshérence de
ce patrimoine contribue à renforcer l’image d’abandon de
l’entrée Nord de la commune. Le milieu du XXème siècle
a vu l’ouverture d’une nouvelle desserte fluviale avec la
réalisation de la Moselle à Grand Gabarit. Utilisée par le
groupe Holcim pour l’acheminement des granulats, cette
desserte fluviale est un vecteur de développement à ex-
ploiter pour la commune, et notamment, sur le secteur de
la Gouvy.

Une desserte ferrée à optimiser
Seconde infrastructure de niveau régional présente sur la
commune, la voie ferrée Nancy-Metz permet une desserte
correcte de la commune. La gare connaît également une
augmentation de sa fréquentation avec :

- 39 arrêts TER / jour en 2009
et 10380 voyageurs / mois en 2008
(soit 16 % de plus qu’en 2007).

Le stationnement a été revu autour de la gare en propo-
sant, notamment, de renouveler les capacités en mutua-
lisant les capacités de stationnement entre la gare et la
salle des fêtes. Cette fonction de pôle d’échanges inter-
médiaires entre ceux de Pompey et de Pont-à-Mousson,
au bénéfice des habitants de Dieulouard et des secteurs
de la Petite Suisse Lorraine et de la vallée de la Natagne
est une fonction essentielle, à l’avenir, pour le développe-
ment de la commune.

Cette situation est d’autant plus importante que les habi-
tants de Dieulouard sont moins motorisés qu’ailleurs, ca-
ractère commun aux communes de fond de vallée de la
Moselle. Le nombre de ménages multimotorisé y est en-
core minoritaire (en 2006 : 59 % des menages ne possè-
dent qu’ une voiture et 41 % en possèdent au moins deux).

Ces deux infrastructures sont également à l’origine de la
fragmentation du tissu urbain. Elles constituent deux cou-
pures qui posent des difficultés au niveau du fonctionne-
ment courant de la ville. Les infrastructures de
franchissement de la Moselle et le passage à niveau sont
deux points noirs dans l’organisation des déplacements
dans la ville et au-delà. Ils compromettent parfois l’attrac-
tivité de la cité. C’est pourquoi, un projet de franchisse-
ment de la voie ferrée par un souterrain est à l’étude avec
RFF et le Conseil Général de Meurthe-et-Moselle est at-
tentif quant à la gestion des ponts enjambant la Moselle
puisqu’ils présentent des faiblesses lors des crues.

Situation et accessibilité
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UN RÉSEAU DE TRANSPORTS EN COMMUN COR-
RECT
La bonne desserte ferroviaire de la commune n’est pas
forcément optimisée au niveau intercommunal. En effet,
l’offre n’est aujourd’hui pas relayée par un réseau local de
transports en commun.
Dieulouard et les communes autour sont uniquement des-
servies par le réseau de bus TED du Conseil Général de
Meurthe-et-Moselle. Sur Dieulouard, on compte tout de
même une vingtaine de passages par jour, à destination
de Pont-à-Mousson ou de Nancy.

UN CHEMINEMENT REGIONAL POUR LES MODES
DOUX
Une dernière infrastructure de niveau régional complétera
la desserte de la commune, la Véloroute Voie Verte
“Charles le Téméraire”. Le tracé initial proposé par le
CETE de l’Est ne pourra pas être retenu. La traversée de
la Moselle au niveau du barrage du Liégot n’est aujourd’hui
plus possible. Le passage par les étangs de la Moselle
présente plus de garantie.

Situation et accessibilité
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Situation et accessibilité

> Dieulouard, une commune bien desservie



UNE POPULATION EN BAISSE

Depuis 1975, Dieulouard a connu une baisse de sa popu-
lation, avec la perte de 747 habitants entre 1975 et 2009,
dont 278 entre 1999 et 2009.

Cette baisse de population s’explique par le maintien :

- d’ un solde naturel à peine positif,

- et d'un solde migratoire négatif depuis la fin des
années 1970.

UNE POPULATION VIEILLISSANTE

La comparaison des recensements de 1999 et de 2008
indique en effet :

> une baisse des tranches d’âge de 0 à 44 ans,
> et l’augmentation des tranches d’âge de 45-59
ans et des + de 75 ans.

UN TERRITOIRE DENSE

Néanmoins, il s’agit d’un territoire qui conserve une forte
densité puisqu’il compte une moyenne de 258 habitants /
km2. La densité moyenne départementale étant de 138 ha-
bitants / km2.

Caractéristiques démographiques
ANALYSE SOCIOECONOMIQUE
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CHAPITRE II
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UNE BAISSE CONSTANTE DE LA TAILLE DES
MENAGES

La commune de Dieulouard fait face, à l’instar de ces voi-
sins, au phénomène structurel de desserement des mé-
nages. Alors que la population diminue régulièrement
depuis 1975, le nombre de ménage ne cesse d’augmen-
ter. Entre 1990 et 2008, le nombre d’habitant à diminuer de
4,2 % pendant que le nombre de ménages augmentait de
6,3 %. Cette situation se traduit par un desserement des
ménages passant de 2,6 occupants par résidence princi-
pale en 1990 à 2,4 en 2008.

Ce phénomène n’est pas nouveau. Depuis 1968, le nom-
bre de personnes par ménage ne cesse de péricliter du
fait d’une augmentation des personnes vivant seules, liée
au vieillissement de la population et à l’évolution des si-
tuations matrimoniales (augmentation des personnes cé-
libataires, divorcées).
Entre 1999 et 2008 :
- la part des familles sans enfants est passée de 47 % à
51 %,
- la part des personnes vivant seules a augmenté sur l’en-
semble des tranches d’âge, sauf les 55-64 ans et les plus
de 80 ans,
- et la part des célibataires dans la part des + de 15 ans
s’élève à 30,7 % en 2008.

Caractéristiques démographiques
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UNE DESINDUSTRIALISATION MASSIVE
Depuis le Moyen-Age, l’industrie est présente à Dieu-
louard : une tannerie au pied de la Bouillante, des éta-
blissements métallurgiques et une mine au XXème
siècle. A la fin de ce siècle, un processus inverse s’est
engagé. Les activités industrielles régressent et les
entreprises historiques de la commune disparaissent :
- l’arrêt des fonderies de la Saddad à la fin des années
1960,
-la fermeture de la mine de Saizerais et Pétrocarbol au
début des années 1980,
- la diminution des effectifs de “la Gouvy” depuis les
années 1960 et la mutation du site vers d’autres acti-
vités,
- le départ de la société Armafrance vers Champi-
gneulles.

UN RENOUVEAU ECONOMIQUE
Au début du XXI siècle, le marché local de l’emploi a
vu donc ses effectifs fortement diminué. Le nombre
d’emploi proposé sur la commune s’élève à 936 en
2007. Les habitants de la cité scarponaise se doivent
d’être plus mobiles pour accéder à l’emploi. Les prin-
cipales entreprises présentes sur la commune sont les
sociétés Millandri sous traitant des fonderies de Saint-
Gobain, Elite, Epilor, STPL, Holcim et l’Assainissement
Scarponais. Le renouveau économique est récemment
engagée avec l’installation de la société Paprec sur le
site de Gouvy. Cette société souhaite exploiter à l’ave-
nir la façade fluviale de la commune.

UNE ZONE D’ACTIVITE INTERCOMMUNALE
Ce renouveau passe aussi par la définition d’une nou-
velle offre foncière d’activités qui revient à la charge
de la Communauté de Commune . Celle-ci a déve-
loppé, à l’entrée de la ville en venant depuis Toul, une
zone de 6 hectares , la “ZAC de la Ferrière”. La zone
est aujourd’hui en cours de commercialisation ; elle est
destiné à accueillir des entreprises artisanales et com-
merciales ( deux supermarchés sont déjà implantés),
une caserne de pompier y est également en projet.
Dans son projet de développement, l’intercommunalité
a réfléchi à l’extension du site au même titre qu’au dé-
veloppement d’activités autour du port de Belleville.

Caractéristiques économiques
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UNE FRICHE INDUSTRIELLE A FORT POTENTIEL
A côté de ces sites, la commune se doit de traiter les
friches industrielles. Elles se situent sur la partie
Nord du territoire communal, sur le site Milandri-Pé-
trocarbol.

La partie Pétrocarbol :
Il s’agit d’une friche industrielle anciennement ex-
ploité par la société Union Franaise des Pétroles.
Afin de mettre ce site orphelin en sécurité la com-
mune a sollicité l’état qui a mandaté l’ADEME a plu-
sieures reprises :
- dès 1993 : décontamination d ‘un wagon de plus de
38 tonnes d’huiles usagées et contaminées par des
PCB
- en 1996-1997 : élimination des sources radioac-
tives, de 800 tonnes d’huiles usagées de divers dé-
chets abandonnés et de la clôture du site
- en 2009, mise en place d’une surveillance des eaux
superficielles et sousterraines
- en 2011, démolition de l’intégralité de structures et
bâtiments de surfaces en vue de réaliser un diagnotic
approfondi des sols (2012).

La partie Milandri-Champion :
Ce secteur jouxte Pétrocarbol, il accueille un super-
marché en partie Sud et une entreprise de matériaux
en partie Nord.
Il s’agit d’un vaste terrain, à procimité du centre ville
et que la commune souhaite donc requalifier. Celle ci
avait mandaté une étude de requalification urbaine
en 2008, et en 2011 l’EPFL à également engagé une
étude de reconversion avec un diagnostic sur les pol-
lutions présentes et des propostions de réaménage-
ment.

L’objectif de ces deux démarches menées conjoi-
tement est de réaménager l’entrée de ville Nord
de Dieulouard et principalement ces 2 secteurs
(Pétrocarbole et Milandri) afin d’utiliser au mieux
le potentiel de ce patrimoine foncier.

UNE ACTIVITE COMMERCIALE EN RENOUVELLE-
MENT
Parmi les activités visées dans ce programme de re-
conquête urbaine, le commerce figure en bonne place.
Longtemps marqué par la disparition de vitrines com-
merciales, notamment dans la section de la RD657 dé-
limitée, d’un côté, par le croissement des RD657 et
611, et de l’autre côté, par l’îlot de l’église, l’activité
commerciale s’est redéveloppée, notamment autour de
la revalorisation du site du Carrefour Market et l’ im-
plantation de deux supermarchés, Lidl et Colruyt, sur
la ZAC de “la Ferrière”. La restauration de l’îlot Scar-
pone avec l’implantation de La Poste et les commerces
de proximité a contribué à ce mouvement.
Demain, c’est le commerce de proximité dans le sec-
teur de la place de Verdun qu’il convient de maintenir
et de développer. C’est le seul secteur de la commune
desservi par la RD657 et situé à proximité de la gare
qui possède une densité de vitrines commerciales in-
téressante.

Caractéristiques économiques
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LE PLATEAU DE HAYE
UN ESPACE AGRICOLE MAJEUR

Une activité principalement céréalière
Le territoire de Dieulouard compte 5 sièges d’exploitations
agricoles sur la commune. La majorité de ces bâtiments
se situent au coeur de la ville et il est important de veiller
à la préservation de leur capacité de développement. Deux
exploitants réfléchissent, ainsi, à installer leur exploitation
à l’extérieur de la zone urbaine pour plus de facilité.

L’activité est principalement céréalière, en lien avec la
proximité de la Moselle canalisée (ports céréaliers de Pont-
à-Mousson et de Belleville).

Une société agricole pérenne
On note la présence de la Société EPILOR, implantée au
Sud de la commune, elle produit des semences et des ali-
ments pour animaux. Les bâtiments existants suffisent
pour l’instant à l’activité.

Caractéristiques économiques
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LES GRAVIERES

Il s’agit d’une exploitation de granulats qui touchera à
sa fin, d’ici 5 ans, et laissera place à une gestion envi-
ronnementale du secteur.

Un comité de concertation (Holcim, commune, Commu-
nauté de Communes, Agence de l’Eau, PnrL, Adeval, agri-
culteurs et associations) a permis de définir un projet de
réaménagement, une fois l’exploitaton terminée.

Ce plan de gestion prévoit des travaux :
- hydrauliques (restauration d’ouvrages techniques, amé-
nagement de déversoir de crues,...),
- et écologiques (entretien de la végétation, création de
zones humides,...).

Le plan de zonage du fond de vallée a donc été alaboré en
concordance avec les exploitations de gravière et en par-
tenariat avec le Parc Naturel Régional de lorraine qui a re-
censé de manière tres précise l’ensemble des especès
faunistiques et floristiques. Ainsi le plan de zonage as-
sure la préservation totale des secteurs les plus re-
marquables et autorise certaines activités de loisirs
dans d’autres secteurs.

Caractéristiques économiques



Relief
ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT
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UN RELIEF TRES PEU MARQUE

Dans l’arrière plan de la butte de Mousson et de la colline
de Sainte-Geneviève, Dieulouard se situe à cheval sur
deux ensembles topographiques majeurs : la vallée de la
Moselle et le plateau de Haye. A leur jonction, la zone ur-
baine s’est développée le long de la voie ferrée. Depuis
le milieu du XXème siècle, elle ”grimpe” sur le revers du
plateau de Haye en suivant des axes dictés par le réseau
hydrographique secondaire et des voies de circulation
vers Toul et l’Esch. Le plateau présente un relief peu mar-
qué. L’altitude maximum est de 307 m. Toutefois, au Nord-
Ouest, l’Esch a creusé une vallée secondaire au relief plus
saillant et la côte de Moselle reprend en direction de Blé-
nod-lès Pont-à-Mousson. La côte du Bois de Cuite referme
le site du village au Nord. Au-dessus des dernières habi-
tations en direction de Blénod-lès-Pont-à-Mousson, le site
de Notre-Dame-des-Airs marque la sortie de la commune.
Une petite falaise s’y dresse. Depuis la butte de Sainte-
Geneviève, et notamment, à partir du village de Bezau-
mont, cette organisation topographique est visible dans sa
totalité. A l’inverse, depuis les entrées de villes comme de-
puis le plateau, les vues sur Dieulouard sont rares. La ville
apparaît comme camouflée dans le fond de vallée entre
les boisements des côtes de Moselle l’encadrant.

CHAPITRE III
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RESEAU HYDROGRAPHIQUE

La commune possède un réseau hydrographique très
varié.

Il y a en fond de vallée, la Moselle, sous une forme sau-
vage mais également canalisée, longeant ainsi le centre-
ville. Entre les méandres de la Moselle, de nombreux es-
paces sont exploités par des gravières, créant ainsi de
nouveaux plans d’eau.
Au Nord-Est du territoire, le canal de l’Obrion permet à la
Natagne de rejoindre la Moselle sauvage.
En zone urbaine on trouve également le ruisseau de la
Bouillante, qui prend sa source au pied du château et vient
se rejeter dans la Moselle canalisée.
Enfin, au Nord-Ouest du territoire se trouve le ruisseau de
l’Esch autour duquel une zone de protection Natura 2000
existe.

Réseau hydrographique

l’Esch

Canal de l’Obrion

la Natagne
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UNE RICHESSE FAUNISTIQUE, FLORIQTIQUE ET
ÉCOLOGIQUE
Le territoire communal comprend plusieurs milieux natu-
rels présentant des richesses faunistiques et floristiques.
Ces espèces sont protégées et recencées à travers des
secteurs de ZNIEFF, d’ENS et de zone NATURA 2000.

Une flore protégée
Le long de l’Esch plusieurs secteurs de pelouses calcaires
sont recencés et protégés pour leur interêt faunistique.

Une faune remarquable importante
Dans le fond de vallée de la Moselle ainsi que le long de
l’Esch, de nombreuses espèces remarquables sont in-
dentifiées. On note la présence de plusieurs espèces de
chiroptères mais également de nombreux oiseaux (plus
d’une quarantaine d’espèces sont protégées) ainsi que
des mammifères (hérisson, chat sauvage, écureuil roux,
castoret martre).

Des passages de gibiers importants
Entre le Bois de Belleville et le secteur de l’Esch, des bois
de Griscourt et de Villers-en-Haye , des corridors de dé-
placement pour la faune sont identifiés. Il s’agit majoritai-
rement de sangliers, mais on compte aussi quelques
chevreuils qui circulent régulièrement entre ces deux sec-

teurs qui constituent leurs zones d’habitat. Le plateau
agricole est donc ainsi un lieu de passage fortement fré-
quenté, ce qui entraîne des dégats dans les cultures mais
également de nombreux accidents lors de la traversée de
la RD611 dans le bois communal (une dizaine d’accidents
par an).
Il existe aussi des mouvements de gibier depuis le Bois
de Cuite, puisque le gibier descend fréquemment au pied
des habitations dans ce secteur et entre le secteur de fond
de vallée et les espaces boisés de Bezaumont.

Faune et Flore

Mouvements
du gibier sur
le territoire
communal

Zone d’ habitat

Zone de
passage

Secteur accidentogène
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ESPACES NATURELS

La commune présente plusieurs entités paysagères :

Le plateau de Haye qui occupe près de 60 % du territoire
communal. A l’exception des bois Brulé et de Neleu situés
au Sud-Est, le plateau est marqué par l’absence de végé-
tation secondaire. Le paysage s’ouvre largement en di-
rection de Saizerais et de Dieulouard. Il existe très peu
de repères intermédiaires. Le grand paysage de la vallée
de la Moselle, et notamment, la colline de Sainte-Gene-
viève s’impose.
La vallée secondaire de l’Esch, s’étend sur le territoire
communal sur 3 kilomètres et se singularise par la pré-
sence de prairies. Identifiée comme un espace Natura
2000, la vallée de l’Esch propose un réseau de prairies et
de pelouses calcaires à préserver. Celles-ci se prolongent
sur les territoires communaux de Jézainville et de Gris-
court. Elles forment un corridor écologique reconnu dans
la charte du PnrL.
Les côtes de Moselle, situées de part et d’autre de la Mo-
selle, qui donnent ses limites à la cité Scarponaise au Nord
et au Sud. Ce secteur ressort en raison de la densité de
ces boisements avec, en premier lieu, les bois couronnant
les sommets des côtes. En se rapprochant de la ville, no-
tamment en descendant du Bois de Cuite, un secteur de
vergers, en partie reprit par un exploitant du village, pro-
pose un espace plus resserré. Au Sud la côte de Moselle
présente un couvert végétal uniquement forestier.

La vallée de la Moselle où le paysage du début du
XXème siècle, fait de secteurs de pâture, a presque tota-
lement disparu à la suite de l’exploitation par les carriers du
fond de vallée. Ici, domine un espace où les étangs creu-
sés sont séparés par de multiples ripisylves. Le paysage
se ferme sur le fond de vallée. Cette caractéristique
tranche avec le paysage ouvert du plateau. Une démarche
engagée avec le PnrL a permis de cibler les étangs à pro-
téger. Celle-ci doit se conclure par une demande d’arrêté
préfectoral de protection du biotope. Au-delà de l’autoroute
A 31, des

secteurs de pâture bordant l’Obrion contribuent au main-
tien de ce type d’espaces rares sur la vallée de la Moselle.
Avec ses étangs, elle propose aux oiseaux migrateurs,
remontant ou descendant vers le Nord ou le Sud, un es-
pace de repos et nourricier important dans leur voyage.
Second corridor écologique sur le territoire communal de
Dieulouard après l’Esch, la gestion de cet espace repré-
sente un enjeu majeur.

Espaces naturels
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DE NOMBREUX ESPACES VERTS
EN COEUR DE VILLE

La zone urbaine comprend de nombreux espaces verts
privés variés.

Au Nord, le territoire regroupe de nombreux vergers plus
ou moins bien entretenus leur préservation est néanmoins
évidente.

Par contre, en centre-ville, il s’agit principalement de jar-
dins et d’espaces enherbés souvent sans vocation parti-
culière. Ainsi, certains coeurs d’îlots apparaissent
interessants dans un but de densification de la trame ur-
baine.

Espaces naturels
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UN RESEAU VIAIRE HIERARCHISÉ :

Le territoire communal est traversé par 3 Routes Départe-
mentales : la RD657 du Nord au Sud, la RD10 et la RD611
d’Ouest en Est.

Dans le centre ancien, au pied du Château les voiries sont
étroites et la circulation importante pose des problèmes de
fluidité du trafic.
Sur le reste de la zone urbaine, le réseau viaire est assez
complexe, construit en partie au coup par coup au rythme
des lotissements, il n’est pas toujours bien connecté.

La commune réfléchit à la possibilité de créer une voie de
liaison entre la RD10 et la RD611, afin d’atténuer le trafic
en centre-ville mais également de connecter les futures
voiries du secteur Haut Ruot avec le tissu existant pour
éviter de continuer un schéma au coup par coup en im-
passe.

Organisation urbaine
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LES SENTIERS :

La Communauté de Communes a répértorié plusieurs sen-
tiers de randonnée dont le GR5 et le GR de Pays de
“Nancy-Metz” qui seront préservés dans le PLU.

Il existe également des sentiers communaux intéressants
à entretenir et à préserver. Notamment, afin de relier le
centre-ville de Dieulouard à la Chapelle Notre-Dame-des-
Airs.

Tous ces sentiers seront indiqués au plan de zonage.

Organisation urbaine
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UN PEU D’HISTOIRE :

L'actuelle ville de Dieulouard a pris la suite de la cité an-
tique de Scarpone, située sur l'un des seuls points de fran-
chissement de la Moselle pendant la période
gallo-romaine.
Selon une légende évoquée par l'Abbé Melnotte dans sa
notice historique sur Scarpone et Dieulouard (1895), la ville
de Scarpone aurait été fondée par une colonie de Troyens.
À l'époque Celtique, elle était un poste avancé important,
situé dans une île au confluent de la Moselle et de la
Meurthe.
À l'époque romaine, Scarpone fait partie de la province de
Gaule Belgique, dont la capitale est Durocortorum (Reims),
puis de la province de Belgique Première, dont la capitale
est Augusta Treverorum (Trèves). Décrite parfois comme
la troisième ville de la région, elle rivalise alors avec Divo-
durum (Metz), Tullum (Toul) et Verodunum (Verdun).
La maison forte de Dieulouard a été bâtie vers l’an 1000
pour protéger de leurs assaillants les habitants d’un nou-
veau village, celui que Heimon, l’Evêque de Verdun venait
de recevoir en héritage.
Siècle après siècle, détruit et rebâtit, brûlé puis restauré, le
Château devint au 14ème siècle, une forteresse imposante
: une façade rectiligne de 100 m de long tournée vers l’Est,
une enceinte en demi-cercle vers l’Ouest, huit tours cylin-
driques et des murailles crénelées, une porte fortifiée pré-
cédée d’un pont à bascule et d’un pont de pierre à quatre
arches…Dieulouard était alors siège d’une prévôté

Verdunoise comptant sept villages (préfigurant une Com-
munauté de Communes ?), terre évéchoise enfoncée
comme un coin dans le duché de Lorraine, poste d’obser-
vation de l’Evêque sur la vallée de la Moselle et contrôle
de son commerce fluvial.

Peu à peu, les ponts de Scarpone, surveillés en principe
par le Seigneur de Mousson, furent délaissés car le trafic
Est-Ouest des chariots passa par le Pont-sous-Mousson,
ville marchande qui devint par la suite universitaire.
L’ancienne cité gallo-romaine devint un simple hameau dé-
pendant de la prévôté de Dieulouard. Celle-ci sera réunie,
à la France, par Henri II avec les Trois-Évêchés de Metz,
Toul et Verdun, en 1552.

En 1660, le Château de Dieulouard fut écrêté et rendu inof-
fensif ; à la Révolution, il devint bien national et fut vendu
; on le partagea en lots pour loger une quinzaine de famille
qui percèrent de nouvelles fenêtres et aménagèrent des
jardins.
Il fallut attendre 1970 pour voir apparaître un effort de ré-
habilitation, la restauration du Logis Episcopal et la créa-
tion d’un musée gallo-romain.

Organisation urbaine
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DEVELOPPEMENT DE LA VILLE :

Le village ancien se forme au pied du Château, en face du
site de Scarpone.

La ville se développe ensuite le long des axes de transits
principaux, à savoir la Route Nationale, la Route de Villers
et le long de la Bouillante avec l’installation de la tannerie.
Dieulouard s’organise ainsi selon le village traditionnel
Lorrain qui se caractérise par la multiplication des rues
dans une disposition aléatoire. Dieulouard, village-tas,
dans un premier temps, s’improvise autour de dispositifs
naturels tels que les masses boisées, les vergers et pota-
gers et les éléments fédérateurs de la vie sociale du village
tels que la place de la Fontaine au pied du Château, la
mairie et l’église St-Sébastien.

C’est au XXème siècle que la ville de Dieulouard
connaît sa plus grande période de croissance urbaine.
Dans un premier temps, au milieu du XXème siècle, la
ville compte de nombreuses entreprises (les fonderies
de la Saddad, la mine de Saizerais, la “Gouvy”, Pétro-
carbol,...) et le tissu urbain s’étale fortement vers
l’Ouest et le Sud avec la constructions d’un grand nom-
bre d’habitat ouvrier.
Ensuite, au cours de la seconde moitié du XXème siè-
cle, et malgré le déclin industriel, la commune accueille
de nouvelles opérations d’habitat (des collectifs et des
lotissements pavillonaires).

Le passage au XXIème siècle correspond à une re-
prise de l’activité immobilière sur la commune.

Organisation urbaine

Château

Scarponne

Tannerie
puis Pétrocarbol
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CONSOMATION FONCIERE :

1970 - 2000 un développement urbain modéré
La chute de la consomation foncière en matière d’habitat
à Dieulouard correspond à la phase de déclin industriel.
Ainsi, la consommation foncière chute à partir des années
1980.

2000-2012 une accélération du dévleloppement urbain
Apartir de 2000, le développement urbain de la commune
réaugmente. Le POS de 1999, autorise alors l’ouverture
à l’urbanisation de 50ha (zones 1NA).

De nombreux projets de constructions neuves sont enga-
gés, dont la majorité voient le jour à partir de 2008.
La construction d’habitat individuel est relancée dans le
secteur du Haut Ruot. On compte actuellement, environ
une soixantaine de nouveaux logements construits ou en
cours de construction et la commune commence l’aména-
gement d’un lotissement communal écologique d’une ving-
taine de parcelles.
En 2010, un programme de 16 logements sociaux est éga-
lement réalisé à proximité de la gare par la SLH.

De 1970 à 2009, l’habitat a consommé 26,5 ha, soit
14 % de l’espace urbain à vocation d’habitat,
dont 8,12 ha consommés de 1999 à 2009.

Consomation foncière

Résidence SLH

Secteur du Haut Ruot
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Organisation urbaine

EQUIPEMENTS PUBLICS ET SERVICES :
DE NOMBREUX PROJETS EN COURS

Les équipements sont assez nombreux, variés (sport, loi-
sirs, culture) et bien répartis sur le territoire.

La commune à néanmoins de nombreux projets en cours
pour améliorer encore davantage son offre et dans un
souci également de mutualisation des locaux.

Un pôle historique et culturel
Tout d’abord, elle souhaite redynamiser le secteur du Châ-
teau, en installant dans les pièces vides de celui-ci, l’école
de musique. Le réaménagement du parvis de l’entrée du
Château sera également un atout pour animer ce lieu à
vocation culturelle forte.

Un pôle autour de l’enfance
Les services dédiés à la “Petite Enfance” étaient jusque-là
un manque dans l’offre de la commune. Celle-ci a ainsi en-
gagé un vaste projet de 1900 m2 permettant le regroupe-
ment de l’école Roth et de l’école Jule Verne sur ce dernier
site.
Le programme et le projet architectural sont définis, l’ex-
tension de l’école existante permettra d’accueillir 9 classes,
une structure d’acceuil pour la “Petite Enfance” (500 m2),un
service périscolaire (220 m2), un Relais Assitantes Mater-
nelles (60 m2), un service de restauration scolaire (250 m2)
et une médiathèque (250 m2).

Une offre pour les seniors
La commune est également soucieuse des personnes
âgées et a lancé un projet de logements destinés et adap-
tés aux personnes âgées, qui situés à deux pas du centre
ville et du pôle enfance leur permet de rester au coeur de
la vie urbaine. Un premier projet a été esquissé par un ca-
binet d’architecture, il s’agira d’habitat BBC et la commune
a déja engagé une politique de maîtrise foncière (elle di-
pose de la moitié des terrains).
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ESPACES PUBLICS :
LA REVALORISATION DE PLUSIEURS ESPACES

La commune et la Communauté de Communes réfléchis-
sent depuis longtemps au réaménagement du centre-
ville et principalement du secteur de la place de Ver-
dun. La commune a acquis progressivement de nombreux
bâtiments et il ne lui reste plus qu’un logement à acheter
pour pouvoir avoir une maitrise totale de cet espace. Les
réfléxions d’aménagements sur ces secteurs sont les sui-
vantes :
- démolir les bâtiments situés au centre pour ouvrir l’es-
pace et dégager des vues sur le Château,
- réduire le stationnement en créant des parkings à proxi-
mité du centre-ville (près de la gare, par exemple),
- faire réapparaître le ruisseau de la Bouillante sur la place,
- réaménager l’espace public de manière qualitative et va-
lorisante,
- inciter l’implantation de commerces dans les maisons si-
tuées au pied du Château.

La commune lance également un projet de réaménage-
ment de toute l’entrée de ville Nord, en venant de Blé-
nod-lès-Pont-à-Mousson afin d’adapter le profil de la voirie
et d’utiliser les larges bas-cotés de la RD non aménagés
pour créer des cheminements doux et des aménagements
paysagers valorisants.

Le réaménagement des espaces publics de la lace de la
Halle, à proximité du Château est également un souhait
communal.

Organisation urbaine

Place de Verdun

Place de Verdun

Place de
la Halle

Entrée de ville Nord

Entrée de ville Nord

Place de la Halle
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UNE COMMUNE PEU CONSOMMATRICE D’ESPACES
DEPUIS 1999

Avec un ratio de 25 à 49 logements / ha de surface
consommée, les constructions des 10 dernières années
sont plutôt denses.

Sur cette même période, la consommation annuelle
moyenne en hectare pour de l’habitat est raisonnée
puisqu’égale à 0,50 ha / an, 55358.

Consomation foncière
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DES POTENTIELS DE
DÉVELOPPEMENT AU COEUR DU TISSU EXISTANT

Selon des objectifs de densification, de redynamisation
et revalorisation du centre-ville, il existe plusieurs es-
paces intéressants à réaménager :

Tout d’abord, les friches industrielles et urbaines qui re-
présentent 6 ha. Situées à l’entrée de ville Nord et dans le
secteur Scarpone, celles-ci pourraient accueillir de nou-
velles activités (tertiaires, industrielles) mais également
des équipements publics, des commerces et de l’habitat.
Leur situation en centre-ville et à proximité immédiate de
la gare en font des secteurs de développement très inte-
ressants. Des études d’aménagements sont d’ailleurs en
cours sur les secteurs Milandri-Champion (étude EPFL) et
sur l’ancien site Pétrocarbol (étude menée par l’ADEME
qui a déjà vu le démantèlement des installations fin 2011).

Ensuite, les friches naturelles (18 ha) peuvent être utili-
sées pour revaloriser l’entrée de ville Nord et développer
des voies douces.

Consomation foncière
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HABITAT : DES TYPOLOGIES VARIÉES

Les cités ouvrières représentent la plus grande typologie
d’habitat présente sur le territoire communal avec 36 %.
Vestiges du passé industriel de Dieulouard, comme des
villes du fond de la Vallée de la Moselle en général. Il s’agit
d’un patrimoine plutôt bien entretenu.

La seconde catégorie d’habitat la plus représentée est le
pavillon individuel, avec 26 %. A son apogée dans les an-
nées 90, c’est un modèle qui continue de plaire et de se ré-
pandre largement.

Néanmoins, le tissu urbain est plutôt dense puisqu’on re-
lève également : 17 % de maisons en bandes, 6 % de mai-
sons jumelées et 15 % de collectifs.
Un projet de 28 logements sous forme de maisons mi-
toyennes est en train de se réaliser au Sud-Ouest de la
commune.

UN PARC IMMOBILIER BIEN UTILISÉ

La commune comprend peu de logements vacants (5 %
recensés en 2007) et propose une part acceptable de lo-
gements sociaux (15 % en 2007).
Les bailleurs sociaux sont très présents sur le territoire-
communal et suivent une politique de maintien et d’entre-
tien de leur parc immobilier existant. Néanmoins, si des «
opportunités intéressantes » se présentaient, ils seraient
près à étudier la possibilité de réaliser de nouveaux loge-
ments sur le territoire.

Consomation foncière
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LES RISQUES D INONDATION

Le risque d’inondation est très présent sur le territoire com-
munal et un Plan de Prévention des Risques Inondations
a été prescrit le 03 Décembre 2010. Mené par la Direction
Départementale des Territoires de Meurthe-et-Moselle,
l'étude et l'analyse des enjeux et de la vulnérabilité au
risque inondation sur le territoire de la commune de Dieu-
louard ont abouti à un projet de Plan de Prévention des
Risques d’Inondation qui a été approuvé par le Conseil
Municipal le 10 Février 2012.

L'étude a consisté à recenser et à caractériser précisé-
ment l'ensemble des enjeux existants afin d'en analyser la
vulnérabilité au point de vue risque inondation.
La DDT précise que sur la Moselle, la crue de référence
(centenale) correspond en terme de débit à la crue de
1947 avec la prise en compte des aménagements réali-
sés dans la vallée. La commune indique que la crue de
1983 était environ 10 cm en dessous de la crue de 1947.

Contraintes à l’urbanisation

Projet de PPRI approuvé par la
commune le 10 Février 2012
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LES RISQUES DE MOUVEMENTS DE TERRAIN

La partie Nord du territoire communal est concernée par
des aléas faibles, moyens et forts qui limitent fortement
l’urbanisation dans ce secteur.

RISQUE SISMIQUE

La commune est également concernée par le risque sis-
mique, mais l’aléa étant classé en catégorie très faible ne
constitue pas une contrainte au développement urbain.

Contraintes à l’urbanisation
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LES RISQUES MINIERS

La commune comporte des zones d’amplitude d’affaisse-
ments miniers. Principalement situées sur le plateau
agricole et dans le bois communal, les zones de risques
ne constituent pas une contrainte au développement ur-
bain de la ville.
A savoir que ces zones constituent la ressource en eau
de la ville de Pont-à-Mousson.

LES RISQUES DE CHUTES DE BLOCS

La commune comporte également quelques secteurs à
risques de chute de blocs.

Contraintes à l’urbanisation
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LES CAVITES

La commune est concernée par la présence de 10 cavi-
tés réparties au Nord de la ville :
- 1 à proximité du Château,
- 1 à proximité de la Moselle,
- 1 dans le secteur des Roches,
- 4 à proximité de Notre Dame des Airs,
- et 3 dans le Bois de Cuite.

LES PROTECTIONS NATURELLES

De faibles parties du territoire sont concernées,
elles ne sont donc pas contraignantes pour le dévelop-
pement urbain de Dieulouard

LES RETRAITS ET GONFLEMENTS D’ARGILE

Une grande partie du territoire est concernée par les gon-
flements d’argile. Néanmoins, il s’agit principalement de
risques faibles et de quelques zones d’aléas moyens qui
ne constituent pas une contrainte à l’urbanisation.

Contraintes à l’urbanisation

Légende de la carte
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LES PERIMETRES D’INCONSTRUCTIBILITE

Parmi les 7 exploitations agricoles possédant des bâti-
ments sur le territoire communal, seules deux ont des ani-
maux et sont donc soumises au Règlement Sanitaire
Départemental (RSD) induisant des périmètres d’incons-
tructibilité de 50 m.

Néanmoins, situées à la sortie Ouest de la ville, en direc-
tion de Griscourt, leur éloignement du tissu urbain ne pose
pas de problèmes majeurs pour le développement urbain
futur.

Contraintes à l’urbanisation
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CHAPITRE IV

> L'article L.110 du Code de l'Urbanisme définit
le cadre général dans lequel les collectivités locales agis-
sent sur le cadre de vie. " Le territoire Français est le pa-
trimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique
en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses
compétences. Afin d'aménager le cadre de vie, d'assurer
sans discrimination aux populations résidentes et futures
des conditions d'habitat, d'emplois, de services et de trans-
port(s) répondant à la diversité de ses besoins et de ses
ressources, de gérer le sol de façon économe, d'assurer la
protection des milieux naturels et des paysages ainsi que
la sécurité et la salubrité publique, de promouvoir l'équili-
bre entre les populations résidant dans les zones urbaines
et rurales et de rationaliser la demande de déplacement(s),
les collectivités publiques harmonisent, dans le respect ré-
ciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs déci-
sions d'utilisation de l'espace".

> L'article L.121-1 réunit l'ensemble des principes fon-
damentaux qui s'imposent aux documents d'urbanisme :

1- L'équilibre entre :

- le renouvellement urbain, le développement urbain
maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la
revitalisation des centres urbains et ruraux, la mise en
valeur des entrées de ville et le développement rural,
- l'utilisation économe des espaces naturels, la préser-
vation des espaces affectés aux activités agricoles et
forestières et la protection des sites, des milieux et pay-
sages naturels,
- la sauvegarde des ensembles urbains et du patri-
moine bâti remarquable.

2- La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité
sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de
construction et de réhabilitation suffisantes pour la satis-
faction, sans discrimination, des besoins présents et fu-
turs en matière d'habitat, d'activités économiques,
touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi
que d'équipements publics et d'équipements commer-
ciaux, en tenant compte, en particulier, des objectifs de ré-
partition géographiquement équilibrés entre emploi,
habitat, commerces et services, d'amélioration des per-
formances énergétiques, de développement des commu-
nications électroniques, de diminution des obligations de
déplacements et de développement des transports collec-
tifs.

3- La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la
maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir
de sources renouvelables, la préservation de la qualité de
l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources natu-
relles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces
verts, la préservation et la remise en bon état des conti-
nuités écologiques, et la prévention des risques naturels
prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et
des nuisances de toute nature.
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> La loi n°2006-872 du 13 Juillet 2006 qui définit
des outils à mettre en œuvre dans le cadre des documents
d’urbanisme afin de faciliter la réalisation de logements so-
ciaux :

- pour les secteurs où un pourcentage de logements
est imposé : la loi autorise les collectivités à délimiter
dans les zones urbaines ou à urbaniser, des Plans Lo-
caux d’Urbanisme, des secteurs dans lesquels, en cas
de réalisation d’un programme par un promoteur, un
pourcentage de ce programme devra être affecté à des
catégories de logements locatifs répondant aux objec-
tifs de mixité sociale. Cette nouvelle catégorie de ser-
vitude est insérée à l’article L.123-2-d du Code de
l’Urbanisme. Les propriétaires disposent alors d’un droit
de délaissement (article L.230-4-1 du Code de l’Urba-
nisme),

- des réunions des Personnes Publiques Associées :
la loi fait figurer au nombre des Personnes Publiques
Associées à l’élaboration des Schémas de Cohérence
Territoriale et des Plans Locaux d’Urbanisme, les EPCI
compétents en matière de Programme Local de l’Ha-
bitat (articles L.121-4 et L.123-6, L.127-1 du Code de
l’Urbanisme). Le représentant de l’ensemble des orga-
nismes d’Habitat à Loyer Modéré est, à la demande de
l’EPCI, consulté sur le projet de plan (article L.123-8 du
Code de l’Urbanisme),

- des échéanciers prévisionnels dans le rapport de pré-
sentation : la loi permet au rapport de présentation de
comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à
l’urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisa-
tion des équipements correspondants (article L.123-1
du Code de l’Urbanisme),

- une analyse triennale au sein du Conseil Municipal :
la loi prévoit d’organiser une analyse triennale de l’ap-
plication du Plan Local d’Urbanisme au regard de la sa-
tisfaction des besoins en logements, et le cas échéant,
de l’échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbani-
sation des zones à urbaniser et de la réalisation des
équipements correspondants (article L.123-20 du Code
de l’Urbanisme).

Les dispositions des articles du règlement national d'ur-
banisme dits " d'ordre public " (R 111-2, R 111-3-2, R 111-
4, R 111-14-2, R 111-15 et R 111-21) restent applicables
dans les territoires dotés d'un Plan Local d'Urbanisme (an-
nexe n° 3).
Le contenu du Plan Local d'Urbanisme est fixé par les ar-
ticles R. 123.1 à R. 123.14 du Code de l'Urbanisme. L'ar-
ticle R. 123.11 précise les différents périmètres qui doivent
obligatoirement être portés au plan.

> L'article R. 123.9 du Code de l'Urbanisme fixe
le contenu minimal obligatoire du règlement du Plan Local
d'Urbanisme. " Le règlement peut comprendre toutes ou
parties des règles suivantes :

- les occupations et utilisations du sol interdites,
- les occupations et utilisations du sol soumises à des
conditions particulières,
- les conditions de desserte des terrains, par les voies
publiques ou privées et d'accès aux voies ouvertes au
public,
- les conditions de desserte des terrains, par les ré-
seaux publics d'eau, d'électricité et d’assainissement,
ainsi que dans les zones relevant de l'assainissement
non collectif, délimitées en application de l'article L.
2224-10 du code général des collectivités territoriales,
les conditions de réalisation d'un assainissement indi-
viduel,
- la superficie minimale des terrains constructibles,
lorsque cette règle est justifiée par des contraintes tech-
niques relatives à la réalisation d'un dispositif d'assai-
nissement non collectif,
- l'implantation des constructions par rapport aux voies
et emprises publiques,
- l'implantation des constructions par rapport aux limites
séparatives,
- l'implantation des constructions les unes par rapport
aux autres sur une même propriété,
- l'emprise au sol des constructions,
- la hauteur maximale des constructions,
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- l'aspect extérieur des constructions et l'aménagement
de leurs abords, ainsi qu’éventuellement, les prescrip-
tions de nature à assurer la protection des éléments de
paysage, des quartiers, des îlots, des immeubles, des
espaces publics, des monuments, des sites et des sec-
teurs à protéger mentionnés au i de l'article R. 123-11,
- les obligations imposées aux constructeurs en ma-
tière de réalisation d'espaces libres, d'aires de jeux et
de loisirs, et de plantations,
- le coefficient d'occupation du sol définit par l'article R.
123-10.

Dans les secteurs mentionnés au troisième alinéa de l'ar-
ticle R. 123-8, le règlement prévoit les conditions de hau-
teur, d'implantation et de densité des constructions
permettant d'assurer l'insertion de ces constructions dans
l'environnement, et compatible avec le maintien du carac-
tère naturel de la zone.
Les règles édictées dans le présent article peuvent être
différentes, dans une même zone, selon que les construc-
tions sont destinées à l'habitation, à l'hébergement hôtelier,
aux bureaux, au commerce, à l'artisanat, à l'industrie, à
l'exploitation agricole ou forestière ou à la fonction d'en-
trepôt. En outre, des règles particulières peuvent être ap-
plicables aux constructions et installations nécessaires aux
services publics ou d'intérêt collectif.

Dès lors que le règlement ne fixe aucune prescription aux
articles 6 et 7, ou qu'il exclut certaines occupations et uti-

lisations du sol du champ d'application de toute règle, ce
document est illégal.

Or, la puissance publique ne peut appliquer des disposi-
tions dont elle connaît l'illégalité. Le règlement du Plan
Local d'Urbanisme ainsi rédigé serait donc inapplicable.

Ceci signifie, en outre, que toute autorisation de construire
délivrée sur la base de ce document illégal, pourrait être
annulée par le juge administratif par la voie de l'exception
d'illégalité du Plan Local d'Urbanisme.

L'article L.300-2 modifié, du Code de l'Urbanisme dispose
que le Conseil Municipal doit, pendant toute la durée de
l'élaboration du projet, assurer une concertation associant
les habitants, les associations locales et les autres per-
sonnes concernées, dont les représentants de la profes-
sion agricole.

Ainsi, le Conseil Municipal doit délibérer sur les objectifs
poursuivis et sur les modalités de la concertation. A l'issue
de cette concertation, le Maire doit en présenter le bilan
devant le Conseil Municipal, qui doit en délibérer. Ensuite,
seulement, le PLU pourra être arrêté.

> Les installations classées - Loi n°76.663 du
19 Juillet 1976.

Des installations relevant de cette réglementation existent
sur le territoire communal et génèrent des nuisances et
des dangers.

- sur le plan administratif, les élevages existants et re-
levant de la législation relative aux installations clas-
sées pour la protection de l'environnement sont
protégés, par l'article 14 de la loi n°76.663 du 19 Juil-
let 1976, vis-à-vis des tiers venus s'implanter a poste-
riori,

- sur le plan civil et pour l'ensemble des élevages exis-
tants quel que soit leur statut, l'article L. 112.16 du code
de la construction offre une protection similaire. Par ail-
leurs, toute modification du PLU qui autoriserait la
construction d'un bâtiment d'habitation à une distance
inférieure à celle imposée réglementairement aux éle-
vages, interdirait de fait, aux installations existantes
toute extension et/ou transformation,

- à l'inverse, sur la base de l'article R. 112.1 du Code de
l'Urbanisme, la jurisprudence admet le refus d'accor-
der le permis de construire à des tiers qui souhaite-
raient s'implanter ou rénover des constructions à
proximité des élevages qui sont de nature à porter at-
teinte à la salubrité ou à la sécurité publique. Toutefois,

Les dispositions législatives et règlementaires
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cette mesure ne semble pas pouvoir s'appliquer pour
des permis de construire sollicités à proximité d'une
zone d'épandage.

Les conditions de distance d'implantation des élevages par
rapport aux habitations occupées par des tiers, et vis-à-
vis des zones destinées à l'habitation par des documents
d'urbanisme opposables aux tiers, sont imposées par le
biais des prescriptions contenues dans l'arrêté d'autorisa-
tion d'exploiter, dans les arrêtés préfectoraux annexés aux
récépissés de déclaration, ou le cas échéant, dans le Rè-
glement Sanitaire Départemental. Les normes s'établis-
sent comme suit :

- les bâtiments d'élevage et leurs annexes, exploités
sur lisier et soumis au régime de l'autorisation au titre
des installations classées pour la protection de l'envi-
ronnement doivent être implantés à plus de 100 mè-
tres des autres bâtiments occupés par des tiers, des
stades ou des terrains de camping agréés (sauf pour
les terrains de camping à la ferme), ainsi que des zones
destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme
opposables aux tiers,

- seuls pour les élevages prévus sur litière et soumis
au régime de la déclaration au titre des installations
classées pour la protection de l'environnement, cette
distance peut être de 50 mètres.

> La loi sur l'eau - Loi n°92.3 du 3 Janvier 1992

Les dispositions de cette loi et de ses divers textes d'ap-
plication devront être prises en compte afin, conformément
aux termes de l'article 2 :

- d'assurer la préservation des zones humides,
- de protéger la ressource en eau contre toute pollution
en arrêtant des dispositions relatives à l'assainissement
des eaux,
- prendre en compte les risques d'inondation en assu-
rant le libre écoulement des eaux et en définissant les
mesures de protection contre ce risque.

> La loi n°93.24 du 8 Janvier 1993 sur la pro-
tection et la mise en valeur des paysages

Le PLU doit prendre en compte la préservation de la qua-
lité des paysages et la maîtrise de leur évolution (art. 3 de
la loi). C'est pourquoi, il doit l'analyser afin de définir les
zones urbanisables et protéger les éléments paysagers
les plus remarquables (formations végétales isolées, li-
néaires).

> Les déchets - Loi n°92.646 du 13 Juillet 1992

> Environnement - Loi n°95.101 du 2 Février
1995

> La loi sur l'air - Loi n°96.1236 du 30 Décem-
bre 1996
La loi relative à la lutte contre le bruit - Loi
n°92. 1444 du 31 Décembre 1992

La loi d'orientation relative à la lutte contre les
exclusions n°98-657 du 29 Juillet 1998

Les dispositions législatives et règlementaires
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SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE SUD
MEURTHE-ET-MOSELLE
La commune de Dieulouard se situe dans le périmè-
tre du Schéma de Cohérence Territoriale Sud Meurthe-
et-Mosellan (SCoTSUD54), dont le Syndicat Mixte de
Gestion, prévu à l’article L 122-4 du Code de l’Urba-
nisme a été créé par un arrêté interpréfectoral du 19
Juin 2007.
La commune doit donc consulter le Syndicat Mixte du
SCoT pour connaître son avis au titre de la consultation
des services et conformément à l’article L123-9 du Code
de l’Urbanisme.
La commune est également concernée par l’art. L122-2
du Code de l’Urbanisme et elle sera soumise à l’accord du
Syndicat Mixte pour ouvrir des zones à l’urbanisation, un
dossier de demande de dérogation sera réalisé à cet effet.

SCHÉMA DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT ET DE
GESTION DES EAUX
La commune de Dieulouard est concernée par le
Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des
Eaux (SDAGE) du bassin Rhin-Meuse, qui a été ap-
prouvé par arrêté du Préfet de Région du 27 Novembre
2009.
Le Plan Local d’Urbanisme doit être compatible avec
le SDAGE. En effet, en application de l'article 3 de la loi
du 3 Janvier 1992, les décisions administratives hors
du domaine de l'eau “doivent prendre en compte les
dispositions du SDAGE".

> Assainissement
La commune dispose d’un réseau d’assainissement ma-
joritairement unitaire (eaux usées + eaux pluviales).
Les réseaux sont séparatifs dans toutes les nouvelles opé-
rations d’aménagements.
La station d’épuration communale se trouve à l’écart du
centre-ville, de l’autre côté de la voie ferrée sur le site de
Scarpone. Elle a une capacité de 6000 habitants.

> Eau potable et périmètres de captage
La commune est alimentée en eau potable par une source
protégée par des périmètres de captage au lieu-dit “la
Bouillante”. Sur les 480 000 m3 d’eau pompés en 2011
seuls 200 000 ont été facturés ce qui induit des fuites à
hauteur de 50 %. Pour y remédier, la commune a engagé
un programme pluriannuel de réparation. Une fois effectué,
la commune pourra donc facilement alimenter le double
de sa population actuelle.
Les châteaux d’eau de la commune étant vieilliissants la
commune a également engagé une étude globale afin
d’améliorer son réseau d’eau. Cette étude est menée par
BEPG et aboutira fin 2012.
Il existe également sur le territoire communal, des péri-
mètres de protection des captages des eaux de la mine
de Saizerais pour alimenter la commune de Pont-à-
Mousson et du puits de forage de Griscourt.
Plan des périmètres de captage (arrêtés préfectoraux du
13 Novembre 2000 et du 02 Juin 2005).

> Eaux pluviales
Dans la majorité des cas, les eaux puviales sont rejetées
avec les eaux usées. Néanmoins, dans les nouvelles opé-
rations d’aménagements comme au Haut Ruot, un réseau
indépendant est réalisé avec notamment plusieurs bas-
sins de recupération des eaux pluviales enterrés afin d’as-
surer leur récupération et leur infiltration dans le milieu
naturel.
De plus, les espaces verts prévus sous forme de “coulées
vertes et de franges” assureront également une bonne per-
méabilisation du sol dans ce secteur.
A la demande de la DDT le 5 juin 2012, la commune a
mandaté un bureau d’étude pour établir un diagnostic
des eaux pluviales à l’echelle de l’ensemble de la zone
urbaine actuelle et future en prenant en compte tous
les bassins versants.Cette étude sera réalisée et trans-
mise à la DDT sous 2 mois sois avant l’avis préfet.

Les documents de planification s’imposant au PLU
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

La commune de Dieulouard est concernée par de nom-
breuses servitudes qui concerne les éléments suivants :

> la forêt communale de Dieulouard

> les 2 monuments inscrits à l’inventaire des mo-
numents historiques (voir ci-contre)

> la zone de captage de la mine de Saizerais pour
la commune de Pont-à-Mousson

> les zones inondables et submersibles

> la navigation intérieure et les servitudes de march-
pied

> les alignements sur la RD10 et la RD 657

> les gazoducs de Blénod/Boucq et Blénod/Toul

> les lignes électriques de 400KV de Revigny à Vigy
et de 225KV de Bezaumont à Croix-de-Metz

> la station de tétécommunication de Bezaumont et
de protection contre les perturbations électroma-
gnétique

> la ligne ferroviaire n° 090.00 de Frouard-Novéant

INSTALLATIONS CLASSEES

Le fichier départemental recense les installations classées
de la façon suivante :

> site d’élevage de vaches allaitantes (exploitation agri-
cole de M FAVIER) au lieu dit “Bazonvaux”, générant
un périmètre inconstructible de 50m,

> site d’élevage de vaches allaitantes (exploitation agri-
cole de M SESMAT Philippe) situé sur la Route de Vil-
lers à la sortie de la ville en direction de Griscourt,
générant un périmètre inconstructible de 50m,

> atelier de tôlerie-chaudronnerie et de travail des mé-
taux (M AIGLE), rue de la Serpenoise

> atelier de travail du bois (M CROCCO), Route de Toul

> atelier de travail du bois (SARL Emballage Industriels
Tailleurs-fils), rue de Scarpone

> dépôt de ciment et de chaux, un garage pour véhi-
cules de tourisme et un dépôt de bois (société de fait
Thouvenin), 4 Route Nationale

> société de recyclage de papiers (Paprec)

> extension du dépôt d’ordures ménagères (société
QUIGNON) au lieu-dit “Terres Aubaines”

> dépôt d’ordures ménagères aux lieux-dit “carrière de
Griscourt” et “ Terre Aubaines”

> une extension du dépôt d’ordures ménagères (so-
ciété QUIG

> atelier de travail du bois (menuiserie LESPERLETTE)

> dépôt de gaz combustibles liquéfiés (concédé à la
SNCF)

> laboratoire de charcuterie (M PAQUET), Route Na-
tionale

> laboratoire de charcuterie (M PURREY), rue de la
Chavée

> atelier de travail du bois (M CROCCO), Route de Toul

> garage automobile de 630m2 avec dépôt de 23000 li-
tres de liquides inflammables (M FIDSCHER)

> atelier public de distillation (M ROBIN) rue du Billu

> société des Sablières d’Atton au lieu-dit “le Prévot”

> compresseur au fréon (société La Source) Route Na-
tionale

Les servitudes et autres contraintes règlementaires
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> garage automobile de 630m2 aved dépôt de 23000L
de liquides inflammables (M FIDSCHER)

> atelier de réparation automobiles et machines agri-
coles, dépôt de 300 litres d’essence et réservoir sous-
terrain de 10000L de liquides inflammables, Route
Nationale (M FIDSCHER)
> dépôt de 50000L de liquides inflammables de 2e ca-
tégorie, installation de combustion et parking de 126m2
(Société union céramiques de l’Est), chemin départe-
mental n°10

> dépôt de 30000L de liquides inflammables en 3 ré-
servoirs sous-terrains à la mine de Dieulouard (Société
des mines de Saizerais)

> dépôt de 39500L de liquides inflammables de 2e ca-
tégorie en 2 réservoirs aériens, dépôt de 40000L de
FOD enRS et dépôt de 300 tonnes de charbon (Soc-
ciété PACK) près de la gare.

> transformateur au pyralène, au collège de Dieulouard

> transformateur au pyralène, à la station de pompage,
Route de Toul

> transformateur au pyralène, Direction Régionale des
Télécommunications de Lorraine, rue de la Charée

> stockage de céréales, semences, protéagineux, ate-
lier de trituration de colza et d’extraction d’huiles végé-
tales, entrepôts couverts de 3700 m3, dépôts de bois,
silos de stockage de céréales et de produits alimen-
taires de 14 150 m3, installation de broyage concas-
sage, de refrigération et de compression (Société
EPILOR), avenue Charles Roth

> dépôts de houille, coke, lignite, d’oxygène liquide, de
gaz, et valorisation des sables usés de fonderie conte-
nant des phénols (Société SAINT-GOBAIN PAM) ave-
Charles Roth

> atelier de mécanique carrosserie de 625 m2 (garage
GAUDRON), rue du Général de Gaule

> exploitation de granulats (Société HOLCIM)

> société de broyage, concassage, criblage et mélange
de produits organiques nanturels (SOGRALOR), ave-
nue Charles Roth

> transformateur au pyralène, au collège de Dieulouard

> extension de la “déchetterie du bassin mussipontain”
à 2075 m2

> plateforme de compostage de 2000 tonnes brutes/an
avec dépôt provisoire avant épandage (SARL EPI-
VERT) Route Nationale

> transformateur éléctrique (poste de Bezaumont)

PATRIMOINE HISTORIQUE

Deux bâtiments sont inscrits à l’inventaire des Monuments
Historiques, et génèrent donc, chacun, un périmètre de
protection de 500 m, il s’agit de :

> l’Eglise St-Sébastien située rue Saint-Laurent et
inscrite en totalité le 29 octobre 1929
> et de la totalité des restes du Château, inscrit en
totalité le 19 janvier 1927.

Dans ces secteurs, tout projet est soumis à l’avis du Ser-
vice Territorial de l’Architecture et du Patrimoine.

Les servitudes et autres contraintes règlementaires
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SITES ARCHÉOLOGIQUES

Sur le territoire de la commune, 40 sites archéologiques
ont été recensés par la DRAC.
Ces zones sont directement soumises, en tant que site
archéologique attesté, à la réglementation en vigueur.
De plus, un arrêté de zonage archéologique, pris le 31
juillet 2003, concerne la commune de Dieulouard. Ainsi,
tout dossier de permis de construire, de démolir ou d’au-
torisation d’installation et de travaux divers, situé dans le
zonage et dont le projet a une emprise au sol terrassée
supérieur à 50 m2 doivent être transmis au Préfet de Ré-
gion.

Listing des sites :
Etat de la documentation au 26 Mai 2009
Les numéros précédant chaque site renvoient à leur localisation res-
pective,lorsqu’elle est connue, sur l’extrait de la carte IGN

Les servitudes et autres contraintes règlementaires
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Explications, justifications et traduction règlementaire des choix retenus pour le PADD

ORIENTATION GENERALE N°1 :
OPTIMISER LAPOSITION D’ INTERFACE
DE LA COMMUNE

La commune de Dieulouard se situe à l’interface de plu-
sieurs territoires urbains et ruraux ce qui l’amène à s’ap-
puyer sur chacun d’entre eux et de tirer parti, à la fois :
- de son rôle de bourg-centre pour les territoires ruraux
l’entourant, notamment « la Petite Suisse Lorraine »,
- de sa proximité avec les agglomérations de Toul et de
Pont-à-Mousson,
- et de sa fonction de trait d’union au sein du Val de Lor-
raine, entre les bassins de Pont-à-Mousson et de Pompey.

Dans ce contexte, les objectifs de la commune sont les
suivants :

> Renforcer les infrastrucutres existantes et
développer de nouveaux projets afin d’optimi-
ser les connexions avec les territoires de la
métropole Lorraine.
La commune souhaite valoriser les infrastructures exis-
tantes et leurs abords ( la RD657, la RD10, la voie ferrée
et laMoselle canalisée), et accueillir de nouvelles infra-
structures comme la Véloroute Voie Verte « Charles le Té-
méraire » et le barreau autoroutier Toul-Dieulouard.

> Ainsi, sur les plans de zonage 1/2000ème et
1/5000ème, a été indiqué un emplacement ré-
servé pour aménager la VVV et pour le bar-
reau Toul-Dieulouard l’emplacement réservé
présent au POS a été conservé.

> Renforcer l’attractivité de la commune et re-
nouveler son image

> En préservant et valorisant les espaces naturels que
sont les vallées de la Moselle et de l’Esch, qui constituent
des corridors écologiques.

> En préservant les ressources naturelles comme le
plateau agricole, les secteurs de vergers, les massifs boi-
sés et les ressources en eau de la ville de Pont-à-
Mousson.

> Ainsi, les secteurs de corridors écolo-
giques, de vergers, de forêts et d’espaces
agricoles ont été distingués par des zones et
des règlements bien distincts.

EXPLICATIONS ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUSCHAPITRE V
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ORIENTATION GENERALE N°2 :
LIMITER L’ETALEMENT URBAIN
ET PRESERVER LES ESPACES
AGRICOLES

La commune a pour objectif de retrouver une cohérence
dans sa fonction et son organisation urbaine, pour cela elle
souhaite :

> Accueillir 700 habitants supplémentaires d’ici
2030
4571 habitants ont été recensés en 2008 sur la commune
de Dieulouard.
Depuis 2009, plusieurs aménagements ont vu le jour dans
le secteur du Haut Ruot et une centaine de logements à
été réalisés, ou est en cours d’achèvement, ce qui repré-
sente environ 250 habitants supplémentaires, soit une po-
pulation estimée à environ 4800 habitants en 2013.
La commune souhaite ainsi accueillir 700 habitants
supplémentaires, de 2012 à 2030, et atteindre environ
5500 habitants.
Cet objectif est atteignable puisque sa position de bourg
centre urbain et le renforcement des ses équipements et
ses services (voir orientation générale n°3 - p46) en font
un secteur attractif. D’un point de vue technique les ré-
seaux (alimentation en eau et assainissement) sont capa-
bles d’absorber cette croissance (la station d’épuration a
une capacité de 6000 habitants).

L’accueil de 700 habitants supplémentaires d’ici 2030
nécessite un besoin d’environ 300 nouveaux loge-
ments, soit une production moyenne de 20 logements
par an.

> Pour atteindre cet objectif de 300 nouveaux
logements, la commune décide :
(voir orientation générale n°2 du PADD)

> de stopper les phases d’extension urbaine sur les
secteurs à préserver ou non propices à l’habitat.
Pour cela, la commune décide d’interdire les nouvelles
constructions en zones inondables et de réduire la taille
des zones classées en 2NA dans le POS.

> Les secteurs inondables répértoriés par le
PPRI ont, soit été classés en zone Naturelle,
soit en zone Nh (permettant l’extension des
habitations existantes), et les coeurs d’ilots à
préserver ont été classés en zone Nj (jardins).

> de densifier le tissu urbain existant
Il s’agit d’exploiter au sein de l’enveloppe urbaine, les
possibilités offertes par l’espace urbain existant. Plu-
sieures potentiels de développement existent :

> Le secteur Pétrocarbol-Milandri, comprend
une partie en friche (usine Pétrocarbol démontée par
l’ADEME en Décembre 2011) et une partie en activité
(société Milandri) mais qui accepte de se délocaliser
sur la ZAC de “La Ferrière”. Il s’agit donc, d’un espace

important et très bien situé car à proximité immédiate
de la gare et du centre-ville. Ce secteur fait l’objet d’une
étude menée par l’EPFL depuis 1 an et les premiers
résultats montrent qu’une partie seulement de l’espace
pourra être constructible. De plus, il s’agira d’un quar-
tier à usage mixte (logements, commerces et tertiaire).
La commune envisage donc la création d’une cin-
quantaine de logements, sur 1ha environ , soit une
densité forte (45 logts / ha). Dans un 1er temps ce
secteur sera classé en 2AU le temps pour la com-
mune de terminer les études de faisabilité et de dé-
pollution.
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> Le secteur à proximité du centre ville des-
tiné à accueuillir de l’habitat destiné aux personnes
âgées (voir OAP N°3 page 49)

> Les secteurs Ouest du Haut-Ruot et de Ba-
zonvaux, où la commune souhaite assurer un déve-
loppement urbain cohérent et intégré dans son
environnement (OAP N°2 - voir ci-contre) :

En 2011-2012, environ 100 logements ont été bâtis ou
sont en cours de construction sur le secteur (voir zone
grise ci-contre).
Et, dans la même période, 28 logements collectifs ont vu
le jour au sud de la zone.
Le schéma d’aménagement de l’ensemble du secteur re-
groupe donc des zones déjà bâties, trois zones 1AU et une
zone 2AU.
Il préconise : des voiries Est-Ouest, et des orientations
plein sud pour les constructions, un schéma viaire
connecté au tissu urbain existant évitant ainsi à terme, les
impasses, des coulées vertes et de nombreux chemine-
ments piétons.
Amoyen terme, le secteur accueillera un minimum de 300
logements , soit 200 logements supplémentaires sur les
zones 1AU à partir de 2013 (pour atteindre une den-
sité globale moyenne de 15 logts/ha).

Une partie est conservée comme réserve foncière à long
terme (2AU).Son aménagement est en effet plus complexe
de part un découpage parcellaire très morcelé.
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> Résumé de la stratégie d’évolution urbaine de
la commune :

Etant donné qu’il existe très peu de logements vacants
(5%) , et pour atteindre sonobjectif de +700 habitants (300
logements) en 2030 :

La commune a dans un 1er temps trouvé des possibilités
de densification du tissus urbain existant. Pour cela elle
souhaite développer :
- le projet pour personnes âgées sur la petite zone 1AU
- le secteurMilandri-Carrefour (zones 2AU-2AUc) dès que
les études de faisabilité de dépolution seront achevées.
Ces deux secteurs, représentent une surface de 2 ha et
permettront l’accueil d’unminimumde 75 logements (140
habitants).

Ensuite la commune a réduit ses zones ouvertes à l’ur-
bansiation futures et s’est limitée aux limites de l’enve-
loppe urbaine. Trois zones 1AU sont ainsi présentes sur
le plan de zonage, elles représentent une superficie de
15 ha et la possibilité d’accueillir un minimum de 205 lo-
gements (510 habitants).

A plus long terme la commune se réserve quatre
zones 2AU qui représentent 8,4ha. Soit parce qu’elles
correspondent à des projets a plus long terme (réha-
bilitation des batiments sociaux de mmH ) soit parce
qu’elles sont plus difficilement aménageables (réten-
tion foncière, parcellaire mircelé, problème d’accès ou
de réseaux...).
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ORIENTATION GENERALE N°3 :
RENFORCER LES PÔLES DE SERVICES
ET D’HABITAT DANS LA VILLE

La commune de Dieulouard joue le rôle de pôle de ser-
vices sur un territoire dépassant les limites du ban com-
munal. Son rayonnement a néanmoins régressé au cours
des dix dernières années, notamment, sur la rive droite de
la Moselle.
Le développement d’une nouvelle offre de services publics
et privés doit pouvoir contribuer à renouveler l’attractivité
de la commune.
La mise en oeuvre de cet objectif passe par le développe-
ment de quatre pôles de services au sein de l’espace ur-
bain. Ces derniers proposeront une offre de services
complémentaires, articulée au développement de nou-
veaux secteurs d’habitat.
Une attention particulière devra être menée sur l’accessi-
bilité et la desserte de ces différents pôles. Un renforce-
ment des sentiers piétons à proximité des espaces
majeurs tels que le pôle scolaire-périscolaire, le pôle cul-
turel et touristique et le pôle commercial permettra leur
bonne intégration dans le tissu urbain communal.

> Un pôle sportif et une zone d’activités

> Un pôle pour la jeunesse et les seniors

>Un pôle culturel et touristique autour du Châ-
teau

> Un pôle sportif et une zone d’activités

> Un pôle urbain (nouveau quartier mixte)
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> Développer un pôle enfance et sénors
(OAP n°3)

L’objectif de la municipalité est de profiter du regroupe-
ment scolaire sur le site, pour étoffer son offre en matière
de services liée à la petite enfance, en créant une struc-
ture d’accueil pour la petite enfance, un relais assi-
tantes maternelles, un service de restauration scolaire
et une médiathèque. Un tel équipement sera un atout in-
déniable pour la commune et sa situation entre les zones
résidentielles et le centre-ville en font un lieu stratégique.

Afin de répondre aux besoins du plus grand nombre, la
commune souhaite également accueillir de l’habitat pour
personnes âgées. La commune maîtrise une grande par-
tie du foncier et a déjà consulté un cabinet d’architecture
pour élaborer le projet. Il s’agit de petits logements col-
lectifs (une trentaine d’appartementsminimum) avec un
espace commun, soit une densité de 30 logts/ha mini-
mum sur ce secteur.

> Valoriser le Château et la place de Verdun
(OAP n°4)

La commune a pour projet de revaloriser son centre-ville
et de redynamiser le Château.

Pour cela, elle a déja procédé à la démolition d’un bâti-
ment sur la Place de Verdun et a entreprit l’acquisition de
plusieurs bâtiments. Elle souhaite réaménager l’ensemble
du secteur afin de créer un espace public de qualité, un
lieu de vie, et pour cela, elle envisage de faire réapparaî-
tre le ruisseau de la Bouillante sur une partie de la place.
La démolition des bâtiments sans qualité architecturale
particulière, situés au centre de la place et l’aménagement
d’un vaste espace public permettrait également la valori-
sation du Château. Celui-ci est en effet très peu visible.

La commune souhaite également réamenager l’accessibi-
lité et l’entrée du château. L’acquisition d’une maison si-
tuée en plein milieu de l’îlot et sa démolition sont envisagés
afin de permettre la création d’un parvis accueillant et va-
lorisant ainsi que du stationnement pour faciliter l’accès
aux personnes à mobilité réduite. L’installation projetée de
l’école de musique dans le Château permettra également
de dynamiser le lieu.

secteur pôle enfance

secteur habitat
pour senors
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> Etude sur le secteur Milandri-Champion :

Lors du dernier comité de Pilotage du 18 juin 2012, le
cabinet AUP Lorraine mandaté par l’EPFL pour faire
l’étude de requalification du site UFP, a proposé 3 es-
quisses d’aménagement à la commune en concor-
dance avec les diagnostics pollutions qui avaient été
présentés en début d’année.

Le 9 janvier 2013 un premier schéma d’aménagement chif-
fré a été proposé à la commune. Celle-ci souahite encore
approfondir le projet avant d’engager la DUP et l’urbani-
sation du secteur, d’ou sont classement en zone 2AU.

> Schémas d’aménagement de la ZAC :

Ci-dessous le schémas d’aménagement de la ZAC in-
tercommunale de la Ferrière agrandie. L’extension se
fait sur des terrains en majorité en friches (parcelles
37-38 et 39). Seules les parcelles 40 et 41 sont exploi-
tées.

Schémas de mars 2010
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ORIENTATION GENERALE N°4 :
FAVORISER LE DEVELOPPEMENT ECO-
NOMIQUE

La commune de Dieulouard souhaite favoriser le dévelop
pement économique sur son territoire.

Pour cela, elle souhaite :

Préserver le tissu commercial existant en centre-ville
Au pied du Château, la place de Verdun doit constituer le
premier maillon de l’espace commercial du centre-ville de
Dieulouard. Cette fonction commerciale, essentielle dans
la cohésion spatiale et sociale du centre-ville, doit être
maintenue autour de la place et dans son prolongement,
d’une part, en direction de la gare et du supermarché, et
d’autre part,en direction de l’îlot Serpenoise.

Accueillir de nouvelles entreprises
L’objectif de la commune est de maintenir les emplois sur
son territoire et d’exploiter les disponibilités foncières in-
téressantes pour accueillir de nouvelles entreprises. Pour
cela, la commune souhaite renforcer et développer deux
secteurs :
- la zone d’activités intercommunale de “La Ferrière”, si-
tuée à l’entrée Sud-Ouest de la ville : l’intercommunalité à
pour projet d’agrandir cette zone afin de répondre aux de-
mandes d’installation de nouvelles activités (cellules com-
merciales, pôle artisanal, supermarché, entreprises de
BTP, caserne des pompiers,...)
- les terrains situés de l’autre coté de la voie ferrée, sur le
site de Scarpone, autour de l’usine Gouvy : ces terrains
étant idéalement desservis par la voie ferrée et par la Mo-
selle canalisée. Ils ont récemment attiré une nouvelle en-
treprise à Dieulouard, la société PAPREC, mais il reste
encore des disponibilités foncières, notamment sur les pro-
priétés foncières de VNF.
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ZONE AGRICOLE

D’une manière générale, il s'agit d'une zone, équipée ou
non, devant être protégée en raison du potentiel agrono-
mique, biologique et économique des terres agricoles.

Principe mis en oeuvre dans le PLU : les protections
diverses imposées dans cette zone ont pour objectifs
de protéger les terres affectées à la culture et à l'éle-
vage.

Par conséquent, à l’article 2 de la zone A, seules les
constructions liées à l'activité agricole y sont admises.
Sont donc autorisées :
- les constructions et installations nécessaires aux ser-
vices publics ou d’intérêt collectif et à l’exploitation agri-
cole,
- les équipements d'infrastructures ainsi que les
constructions liées à la réalisation, à l'exploitation et à
l'entretien de ces équipements.

ZONE NATURELLE

La zone N (Naturelle) regroupe :

- des zones naturelles à forte valeur écologique comme
les corridors écologiques de l’Esch et de la Moselle
- des zones naturelles à valeur écologique : les prai-
ries, les bosquets et les secteurs forestiers,
- des zones naturelles assurant une interface entre la
zone urbaine et les espaces agricoles : zones de ver-
gers et de jardins,
- des zones d’habitations isolées hors exploitations ari-
coles,
- des zones d’équipements et de loisirs,
- et des zones d’activités locales en lien avec la nature.

Des secteurs ont donc été définis, traduisant des caracté-
ristiques particulières :

> Indices “v” et “j” : vergers et jardins

Principes mis en oeuvre dans le PLU : conserver les
vergers et les jardins existants autour de la zone ur-
baine et à l’arrière des habitations, pour leur qualité
paysagère et environnementale, par des règles de pro-
tection et de valorisation.

Ainsi, toute construction est interdite, excepté :
- les équipements d'infrastructures ainsi que les

constructions liées à la réalisation, à l'exploitation et à
l'entretien de ces équipements,
- les abris de jardins, annexes et dépendances

> Indice “f” : forêts

Principes mis en oeuvre dans le PLU : Préserver les
milieux forestiers.

Toute construction est interdite, excepté :
- la reconstruction à l'identique en cas de sinistre et les
extensions liées à la construction existante à la date
d’opposabilité du PLU ainsi que l’adjonction d’un petit
bâtiment annexe indépendant mais lié à une construc-
tion existante à usage d’habitation,
- les équipements d'infrastructures ainsi que les
constructions liées à la réalisation, à l'exploitation et à
l'entretien de ces équipements,
- celles nécessaires à l'entretien et à l’exploitation de la
forêt,
- les abris de chasse,
- les constructions et installations nécessaires aux ser-
vices publics ou d’intérêt collectif dont la présence et
la situation sont strictements nécessaires,
- Les aires de stationnement ouvertes au public si elles
sont liées à un équipement d’intérêt général.
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> Indice “h” : habitation isolée des sec-
teurs urbains

Principes mis en oeuvre dans le PLU : permettre
aux propriétaires de bâtiments isolés de réaliser des
projets liés aux bâtiments existants.

Ainsi, toute construction est interdite, excepté :
- la reconstruction à l'identique en cas de sinistre et les
extensions liées à la construction existante à la date
d’opposabilité du PLU ainsi que l’adjonction d’un petit
bâtiment annexe indépendant mais lié à une construc-
tion existante à usage d’habitation,
- les équipements d'infrastructures ainsi que les
constructions liées à la réalisation,à l'exploitation et à
l'entretien de ces équipements,
- les abris de jardins,
- les extensions des constructions existantes à usage
d’habitation principale.

> Indice "e " : équipements publics (aire
de jeux, de sport,..)
et Indice "es " : station d’épuration

Principes mis en oeuvre dans le PLU : permettre les
constructions et les travaux nécessaires au sein de ces
secteurs d’équipements publics.

L’article 2 du réglement de la zone propose donc que
toute construction soit interdite excepté :
- les aires de jeux et de sports,
- les constructions ou installations nécessaires à l’ex-
ploitation et à l’entretien des équipements implantés.
- les aires de stationnement ouvertes au public si elles
sont liées à un équipement d’intérêt général,
- les équipements d'infrastructures ainsi que les
constructions liées à la réalisation, à l'exploitation et à
l'entretien de ces équipements.

> Indice “cee” : corridor écologique de
l’Esch , et “ceep” corridor écologique de
l’Esch et pelouse calcaire

Principes mis en oeuvre dans le PLU : n’autoriser
aucune construction.

> Indice “ceme” : corridor écologique de
la Moselle et environnement

Principes mis en oeuvre dans le PLU : préserver au
maximum ces espaces en n’autorisant que les
constructions techniques ou destinées à favoriser la
découverte de l’environnement

L’article 2 du réglement de la zone propose donc que
toute construction est interdite, excepté :
- les équipements d'infrastructures ainsi que les
constructions liées à la réalisation, à l'exploitation et à
l'entretien des équipements présents,
- les constructions et installations nécessaires aux ser-
vices publics ou d’intérêt collectif dont la présence et
la situation sont strictement nécessaires,
- le mobilier urbain destiné à favoriser la découverte de
l’environnement.
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> Indice “ceml” : corridor écologique de
la Moselle et loisirs

Principes mis en oeuvre dans le PLU : préserver ces
espaces tout en autorisant les constructions liées aux
activités de loisirs.

L’article 2 du réglement de la zone propose donc que
toute construction est interdite, excepté :
- les constructions et installations nécessaires aux ac-
tivités de loisirs (pêche,…).
- les équipements d'infrastructures ainsi que les
constructions liées à la réalisation, à l'exploitation et à
l'entretien de ces équipements,
- les constructions et installations nécessaires aux ser-
vices publics ou d’intérêt collectif dont la présence et
la situation sont strictement nécessaires.

> Indice “cemc” : corridor écologique de
la Moselle et carrières

Principes mis en oeuvre dans le PLU : préserver ces
espaces tout en autorisant les constructions liées aux
activités des carrières.

L’article 2 du réglement de la zone propose donc que
toute construction est interdite, excepté :
- les constructions ou installations nécessaires à l’acti-
vité des carrières,
- les équipements d'infrastructures ainsi que les
constructions liées à la réalisation, à l'exploitation et à
l'entretien de ces équipements,
- les constructions et installations nécessaires aux ser-
vices publics ou d’intérêt collectif dont la présence et
la situation sont strictement nécessaires.
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ZONES URBAINES

Les zones U (Urbaines) sont des zones, équipées ou sur
le point de l'être, dans lesquelles les capacités des équi-
pements publics existants ou en cours de réalisation per-
mettront d'admettre immédiatement des constructions (R
123-5 du Code de l'Urbanisme). Ainsi, les occupations et
utilisations du sol pourront être réalisées sans délais.

La zone urbaine comporte 5 secteurs : UA , UB, UC, UX
et UE.

> La zone UA
La zone UA correspond au village ancien. Il s’agit d’un bâti
traditionnel sur deux ou trois niveaux, organisé en mi-
toyenneté autour du Château.

Principes mis en œuvre dans le PLU
L’objectif principal pour cette zone UA est de maintenir
la continuité et la densité du bâti afin de favoriser le
maintien des caractéristiques de la forme urbaine en
centre-village.
Le réglement de la zone UA permet donc de :
- préserver l'alignement des façades sur rue,
- préserver les façades sur rue présentant une qualité
patrimoniale intéressante, au titre de l’article L123-1-5-
7° du Code de l’Urbanisme, à l’article 11,
- prendre en compte les principes architecturaux des
constructions existantes.

> La zone UB
La zone UB est le prolongement de la zone UA. A carac-
tère principalement résidentiel, elle se constitue de pa-
villons implantés de manière plus ou moins diffuse le long
des principaux axes routiers, aux entrées Nord, Sud et
Ouest de la ville. L’objectif est de stopper l’urbanisation le
long de ces axes.

Principes mis en œuvre dans le PLU
L’objectif principal pour cette zone est de renforcer sa
qualité paysagère. Ainsi, dans le règlement de la zone
UB, à l’article 13, les règles suivantes sont édictées :
- l’espace compris entre la limite de la voie automobile
et la façade de la construction principale doit être traité
en jardin et végétalisé (en dehors des accès véhicules
et piétonniers de la construction),
- en-dehors de l’emprise de la construction, 50 % au
moins de la surface de l’unité foncière doit être consti-
tuée d’espaces libres végétalisés (enherbés, arborés,
...). Pour chaque unité foncière, un arbre doit être
planté pour 50 m2 de S.H.O.N construite,
- pour les aires de stationnement en surface ouvertes
au public, un arbre doit être planté pour quatre places
de stationnement minimum.

> La zone UC
La zone UC correspond à la zone d’habitat collectif située
le long de la RD611.

Principes mis en œuvre dans le PLU
L’objectif principal est d’assurer une homogénéité ar-
chitecturale et paysagère des futurs bâtiments qui vien-
draient s’implanter dans la zone. Ainsi, le réglement de
la zone édicte des règles répondant à cet objectif, no-
tamment aux articles 11 et 13.

> La zone UE
La zone UE correspond aux zones d’équipements (écoles,
installations techniques et sportives, zones de stationne-
ment,...).

Principes mis en œuvre dans le PLU
L’objectif principal est d’assurer une qualité architectu-
rale et paysagère des futurs bâtiments qui viendraient
s’implanter dans la zone. Ainsi, le règlement de la zone
édicte des règles répondant à cet objectif, notamment
aux articles 11 et 13.
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> La zone UX
La zone UX correspond à une zone d’activités principale-
ment à vocation d’activités (commerciales, artisanales in-
dustrielles,...).
Elle comprend également les bords de la moselle canali-
sée qui représentent des potentiels importantst pour l’ac-
cessibilité et l’affectation d’activités et usages recourant à
la voie d’eau. Dans ce cadre, la société Paprec s’est en-
gagée à utilisé la voie d’eau en y organisant une partie de
son transport, et les voies Naviguables de France ont étu-
dié la possibilité de créer sur le site de Scarponne un pro-
jet de chantier naval (voir schéma ci-contre).

Principes mis en œuvre dans le PLU
L’objectif principal est d’assurer une qualité architectu-
rale et paysagère des futurs bâtiments qui viendraient
s’implanter dans la zone. Ainsi, le règlement de la zone
édicte des règles répondant à cet objectif, notamment
aux articles 11 et 13.
Une zone UXg est également indiquée au plan afin
d’autoriser des règles de hauteurs particulières à cet
endroit, afin de permettre l’évolution et la pérénité de
l’entreprise Paprec présente sur le site.
A noter que cette zone est concernée par un PPRI (voir
carte ci-contre).

Extrait du plan de zonage et du PPRI
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ZONES A URBANISER
Les zones AU (AUrbaniser) sont des zones non équipées
ou partiellement équipées destinées à permettre l'exten-
sion du village. Les zones AU seront urbanisées dans le
cadre de la réalisation d'opérations d'aménagement(s) ou
de constructions compatibles avec un aménagement glo-
bal cohérent de la zone. Les constructions au coup par
coup ne seront pas autorisées. Conformément à l'article
R. 123-6 du Code de l'Urbanisme, l'ouverture à l'urbani-
sation ne sera effective que lorsque les réseaux desservi-
ront la zone.

Le rythme d’urbanisation des 20 prochaines années
s’appuie :

- d’une part, sur la volonté de densifier le tissu existant :
à court terme sur le secteur destiné à recevoir des per-
sonnes âgées, à proximité du pôle scolaire-périscolaire-
culture,
et à moyen terme sur le secteur Pétrocarbol-Milandri près
de la gare (dès ques les étude de dépolution et de faisa-
bilité seront terminées) ,
- et d’autre part, sur le fait que la commune souhaite conti-
nuer à structurer le secteur du Haut Ruot (zones 1AU) afin
de réaliser un aménagement global cohérent, bien relié à
l’existant et intégré à l’environnement, permettant ainsi
l’accueil d’une grande partie des futurs habitants dans un
secteur de qualité.

L’ensemble de ces secteurs permettra à moyen terme l’ac-
cueil d’environ 700 habitants supplémentaires, soit la réa-
lisation d’environ 300 logements.

La commune prévoit également des réserves fon-
cières à plus long terme

La première zone 2AU se situe au Sud du territoire, au
pied des logements collectifs, et notamment de la barre
appelée le “ PLR”. La commune a engagé une politique
de maîtrise foncière des terrains et elle en possède au-
jourd’hui plus de la moitié. L’enjeu sur ce secteur est de
pouvoir proposer de nouvelles formes d’habitat social col-
lectif lorsque la démolition des bâtiments sociaux vieillis-
sant sera envisagée par le bailleur social. Aujourd’hui, cela
n’est pas d’actualité, mais la commune souhaite anticiper
ce besoin.

La seconde zone 2AU est un coeur d’îlot situé à proximité
du centre-ville dans un cadre résidentiel. Il présente un
potentiel de densification intéressant, puisqu’il permettrait
la réalisation d’un minimum de 15 logements dans la zone
1AU en elle-même, mais d’une trentaine de logements à
l’échelle de l’îlot de par la présence de parcelles et d’ar-
rières de parcelles non bâties sur le pourtour de la zone
1AU. Il ne s’agit, ni d’espaces cultivés, ni de vergers, mais
d’espaces enherbés et enclavés. Des emplacements ré-
servés ont été placés au plan de zonage du PLU afin de
pouvoir créer des accès pour desservir et équiper ulté-
rieurement cette zone.
Le secteur Bénarou comprend lui aussi une réserve fon-
cière à long terme. Son urbansiation a été réfléchie par la
commune puisqu’elle bénéficie d’une orientation particu-
lière d’aménagement et de bandes d’implantation au plan

de zonage, mais les réseaux d’évacuations des eaux plu-
viales devront être traités en aval pour permettre une ur-
banisation de ce secteur.

Enfin, la commune conserve un dernier secteur en réserve
foncière, qui permettra à très long terme.de compléter
l’aménagement du Haut Ruot.

L’ensemble de ces secteurs permet, l’accueil de 500 à 600
habitants supplémentaires.

Principes mis en oeuvre dans le PLU
- organiser le réseau viaire avec des emplacements ré-
servés pour élargir les voies trop étroites, ou en créer
de nouvelles,
- connecter les zones d’urbanisation futures aux vil-
lages et aux quartiers voisins par des sentiers piétons
et l’aménagement d’un espace vert de qualité,
- organiser l’urbanisation par des bandes d’implanta-
tion obligatoires afin de promouvoir une cohérence
avec le bâti existant,
- favoriser les formes urbaines denses par des Orien-
tation d’Aménagement et de Programmation sur les
zones 1AU et des règles d’implantation des bâtiments
le permettant,
- prévoir des conditions de stationnement satisfaisantes
en incitant les particuliers à stationner leurs véhicules
sur leur propriété,
- créer des interfaces avec les espaces agricoles en
protégeant les vergers, les jardins et les trames vertes
de qualité.
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EMPLACEMENTS RESERVES

Les emplacements réservés n'ont pas de caractère obli-
gatoire mais sont possibles dans les zones U, AU, A et N.
L'article L. 123-1-8 du Code de l'Urbanisme dispose que le

Plan Local d'Urbanisme peut fixer les emplacements
réservés aux voies et ouvrages publics, installations d'in-
térêt général, espaces verts (cf. tableau ci-dessous).

N° OBJET BENEFICIAIRE SUPERFICIE (en m2)
1 Projet de promenade piétonne le long du ruisseau de la Bouillante Commune 4268
2 Création d’un nouvel accès routier à la gare Commune 1576
3 Acquisition de la tour Nord du Château Commune 278
4 Acquisition de logements place de Verdun pour réaménager l’ensemble du secteur Commune 85

5 Acquisition de logements situés dans le Château pour agrandir le patrimoine communal Commune 320
6 Acquisition de la tour Sud du Château Commune 155
7 Aménagement de la place du Château Commune 459
8a Elargissement du chemin de Benarou à 8 m Commune 25
8b Elargissement du chemin de Benarou à 8 m Commune 162
9 Elargissement de la rue des Jardins à 8 m Commune 153
10 Projet de parking à proximité du Château et du centre-ville Commune 515
11 Création d’une voirie d’une emprise de 8 m de large Commune 519
12 Création de voiries pour desservir le coeur d’îlot en zone 1AU Commune 4212
13 Elargissement du chemin du Petit Gerbeau à 5 m Commune 38
14 Création d’une nouvelle voirie Commune 8150
15 Emprise de 8m de large pour le passage de la Véloroute Voie Verte Commune 13798
16 Projet de Barreau autoroutier Toul-Dieulouard (tracé de 2008) Etat 225680
17 Projet de passage à niveau sous terrain Conseil Général 2096
18 Améagement du secteur gare Commune 218
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SECTEUR OU ZONE
ZONES U

JUSTIFICATIONS
UA UB

Implantation des constructions
par rapport aux voies et
emprises publiques
(Article 6)

le long de l’alignement indiqué au plan
ou dans la bande d’implantation indiquée au plan
sinon dans l’alignement d’une construction voisine

Dans la bande d’implantation indiquée au
plansinon en recul de 5m par rapport à la li-
mite séparative avec le domaine public

Maintenir un front urbain homogène, avec les
caractéristiques d’implantation de l’existant.

Implantation des constructions
par rapport aux limites sépara-
tives
(Article 7)

Contigüe aux limites séparatives de l’unité foncière si
la parcelle fait moins de 12m de large

Contigüe à une ou plusieures limites, si la parcelle fait
plus de 12m de large

En recul d’au moins 3 m

Contigüe à une ou plusieurs limites sépa-
ratives de l’unité foncière

En recul d’au moins 3 m

Maintenir la continuité du front urbain ou assu-
rer un passage sur le côté des habitations.

Hauteur des constructions
(Article 10)

Pour les constructions principales :
- à l’existant,
- à égale hauteur d’un ou des égouts voisins,
- e-dessous de l’égout le plus haut, mais au dessus
de l’égout le plus bas
- dans le cas où les égouts de toiture voisins sont à
moins de 5 mètres de haut, il sera autorisé de placer
l’égout de toiture à 7 mètres maximum.

Pour les constructions à usage agricole la hauteur ne
doit pas excéder 10m à l’égout de toiture.

Pour les annexes et dépendances la hauteur ne doit
pas exceder 3 mètres à l’égout de toiture.

Pour les abris de jardin la hauteur ne doit pas excé-
der 2,5 mètres à l’égout de toiture.

La hauteur des constructions principales
est limitée à 7 m à l’égout de toiture.

Pour les annexes et dépendances la hau-
teur ne doit pas excéeder 3 mètres à
l’égout de toiture.

Pour les abris de jardin la hauteur ne doit
pas exceder 2,5 mètres à l’égout de toiture.

Garantir le maintien de l’homogénéité des vo-
lumes et des hauteurs des constructions dans
l’ensemble du village.

LES ZONES URBAINES
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SECTEUR OU ZONE
ZONES U

JUSTIFICATIONS
UA UB

Aspects extérieurs
(Article 11)

Les prescriptions concernent :
- les façades sur rue, repérées au plan de zonage pour leur qualité architecturale et patrimoniale,
au niveau de leur composition, de leurs matériaux et de leurs ouvertures,
- les toitures,
- les coloris et matériaux des façades et des huisseries.

Des prescriptions particulières pour les clôtures en limite de l’espace public, les bâtiments annexes
et autres installations ont été prises.

Protéger les éléments architecturaux remar-
quables.

Donner une importance aux clotûres, en limite
de l’espace public car elles contribuent au ca-
ractère et au paysage de la zone.

Harmoniser l’architecture des contructions prin-
cipales avec les constructions annexes.

Stationnement
(Article 12)

Les besoins en stationnement sont
évalués de la façon suivante :
- 2 places par logement,
- 1 place par local d’activités.

Les besoins en stationnement sont évalués de la façon sui-
vante :
- 2 places par logement dont la SHON est inférieure à
100m2, et 1 place supplémentaire par tranche de 50m2 sup-
plémentaire
- 2 places par local d’activités.

Dans la zone UB il faut limiter le stationnement
sur l’espace public.

Espaces libres et plantations
(Article 13)

Pas de prescriptions L’espace entre la façade de la construction principale et la
voie automobile doit être végétalisé.

En dehors de l’emprise de la construction, 50 % de l’unité
foncière doit être constituée d’espaces végétalisés.

Pour les aires de stationnement en surface, un arbre doit
être planté pour dix places de stationnement minimum.

Contribuer à la qualité paysagère des espaces
privés.
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SECTEUR OU ZONE
ZONES U

JUSTIFICATIONS
UC

Implantation des constructions par rap-
port aux voies et emprises publiques
(Article 6)

En recul de 5m avec la limite séparative du somaine public Maintenir un front urbain homogène avec les
caractéristiques d’implantation de l’existant.

Implantation des constructions par rap-
port aux limites séparatives
(Article 7)

Contigüe à une ou plusieurs limites séparatives de l’unité foncière

En recul d’au moins 3 m

Maintenir la continuité du front urbain ou as-
surer un passage sur le côté des habitations.

Hauteur des constructions
(Article 10)

La hauteur des constructions principales est limitée à 12 m à l’égout de toiture en zone
UC.
Pour les annexes, dépendances et abris de jardin la hauteur ne doit pas exceder 3 mè-
tres à l’égout de toiture.

Garantir le maintien de l’homogénéité des vo-
lumes et des hauteurs des constructions dans
l’ensemble du village, tout en permettant d’at-
teindre une densité forte dans ces secteurs.

LES ZONES URBAINES

Aspects extérieurs
(Article 11)

Les prescriptions concernent :
- les toitures,
- les coloris et matériaux des façades et des huisseries.

Des prescriptions particulières pour les clôtures en limite de l’espace public, les bâti-
ments annexes et autres installations ont été prises.

Donner une importance aux clotûres, en limite
de l’espace public, car elles contribuent au ca-
ractère et au paysage de la zone.

Harmoniser l’architecture des constructions
principales avec les constructions annexes.

Stationnement
(Article 12)

Les besoins en stationnement sont évalués de la façon suivante :
- 2 places par logement dont la SHON est inférieure à 100m2, et 1 place supplémentaire
par tranche de 50m2 supplémentaire
- 2 places par local d’activités.

Dans la zone UB il faut limiter le stationnement
sur l’espace public.

Espaces libres et plantations
(Article 13)

L’espace entre la façade de la construction principale et la voie automobile doit être vé-
gétalisé.

En dehors de l’emprise de la construction, 50 % de l’unité foncière doit être constituée
d’espaces végétalisés.

Pour les aires de stationnement en surface, un arbre doit être planté pour dix places de
stationnement minimum.

Contribuer à la qualité paysagère des espaces
privés.
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SECTEUR OU ZONE ZONE UE JUSTIFICATIONS

Implantation des constructions par rap-
port aux voies et emprises publiques
(Article 6)

En recul de 5m avec la limite séparative du somaine public Assurer un minimum d’espace libre autour des
équipements et installations publiques

Implantation des constructions par rap-
port aux limites séparatives
(Article 7)

En recul d’au moins 5 m Assurer un minimum d’espace libre autour des
équipements et installations publiques

Hauteur des constructions
(Article 10)

La hauteur des constructions principales est limitée à 10 m à l’égout de toiture. Garantir une bonne insertion des constructions
dans leur environnement.

LES ZONES URBAINES

Stationnement
(Article 12)

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et instal-
lations doit être assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements aména-
gés.

Adapter le nombre de places de stationnement
en fonction du type d’équipement.

Espaces libres et plantations
(Article 13)

Pour les aires de stationnement en surface, un arbre doit être planté pour dix places de
stationnement minimum.

Contribuer à la qualité paysagère des espaces
de stationnement.
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SECTEUR OU ZONE ZONE UX JUSTIFICATIONS

Implantation des constructions
par rapport aux voies et
emprises publiques
(Article 6)

Les constructions, installations et dépôts doivent être implantées avec un recul minimal de 5 mètres,
depuis l’alignement des autres voies publiques ou depuis la limite des voies privées communes, ou des-
tinées à l’être, ainsi que de toute autre emprise publique.

Créer une zone tampon limitant l’impact visuel
des constructions à vocation d’activités.

Implantation des constructions
par rapport aux limites sépara-
tives
(Article 7)

Toute construction, installation ou dépôt doit respecter en tout point une distance minimale de 5 m par
rapport aux limites séparatives. Une distance supérieure peut être imposée si les conditions de sécu-
rité en cas d’incendie l’exigent.

Permettre de contourner l’ensemble des bâti-
ments d’activités.

Hauteur des constructions
(Article 10)

La hauteur des constructions autorisées, calculée entre le niveau du sol avant travaux et le faîtage, ne
doit pas excéder 10 mètres en zone Ux et 18 mètres en zone Uxg.

Proposer des volumes et des hauteurs res-
pectables dans le grand paysage, tout en per-
mettant l’évolution et la pérénité des
entreprises présentes.

Aspects extérieurs
(Article 11)

Des prescriptions ont été prises concernant les toitures, les matériaux de construction, les ouvrages
annexes et les dépôts d’ordures.

Favoriser la construction de bâtiments d’activi-
tés de qualité sur le plan architectural, s’inté-
grant bien dans leur environnement.

Stationnement
(Article 12)

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être
assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements aménagés.

Préserver l’espace public du stationnement
lié aux activités économiques et répondre aux
besoins en stationnement.

Espaces libres et plantations
(Article 13)

Les surfaces libres de toutes constructions doivent être aménagées et convenablement entretenues.
Une superficie minimum de 10 % du terrain doit être aménagée en espaces verts.
Les marges de recul doivent être plantées d’arbres ou de haies champêtres et engazonnées.

Contribuer à la qualité paysagère des es-
paces limitrophes des bâtiments d’activités.
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SECTEUR OU ZONE
ZONE AU

JUSTIFICATIONS
1 AU 2 AU

Implantation des constructions
par rapport aux voies et
emprises publiques
(Article 6)

En recul de 5m minimum par rapport à la limite séparative
avec le domaine public
ou
Dans la bande d’implantation lorsqu’elle est indiquée au
plan de zonage

En recul de 5m minimum par rapport à la
limite séparative avec le domaine public

Laisser la place nécessaire sur le devant des
constructions principales à usage d’habitation
pour un stationnement sur l’espace privé.

Maintenir un alignement lorsqu’il existe pour
assurer une harmonie des constructions entre
elles.

Implantation des constructions
par rapport aux limites sépara-
tives
(Article 7)

Contigüe à une ou plusieurs limites séparatives de l’unité foncière
ou
En recul d’au moins 3 m

Offrir une liberté aux propriétaires pour l’im-
plantation de leur construction à usage d’habi-
tation.

Permettre la densité avec la possibilité de
construire en mitoyenneté.

Emprise au sol des construc-
tions
(Article9)

En zone 2AUc : l’emprise au sol des
constructions d’extension n’excédera pas
20% de la surface de la construction exis-
tante à la date d’opposabilité du PLU.

Assurer la perenité des activités commerciales
et artisanales existantes en leurpermettant des
extensions, sans autoriser l’accueuil de nou-
velles structures, pour permettre un aménage-
ment global de la zone à moyen terme.

Hauteur des constructions
(Article 10)

La hauteur des constructions principales est limitée à 7 m
à l’égout de toiture.

Pour les annexes et dépendances la hauteur ne doit pas
excéder 3 mètres à l’égout de toiture.

Pour les abris de jardins la hauteur ne doit pas excéder
2,5 mètres à l’égout de toiture.

En zone 2AUc : En cas de transformation
ou d'extension d’ une construction existante
la hauteur maximale correspondra à la hau-
teur de la construction existante.

Créer une continuité avec les constructions
existantes à proximité.

Intégrer les nouvelles constructions dans le
paysage, selon la topographie.

LES ZONES A URBANISER
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SECTEUR OU ZONE
ZONE AU

JUSTIFICATIONS
1 AU 2 AU

Aspects extérieurs
(Article 11)

Des prescriptions ont été prises concernant les toitures, les
matériaux de construction et les couleurs, les clôtures en li-
mite de l’espace public.

Pas de prescription Assurer l’intégration des nouvelles construc-
tion avec l’architecture du village, tout en per-
mettant l’utilisation d’energies nouvelles
comme les panneaux solaires.

Stationnement
(Article 12)

Les besoins en stationnement sont évalués de la façon sui-
vante :
- 2 places par logement dont la SHON est inférieure à 100m2,
et 1 place supplémentaire par tranche de 50m2 supplémen-
taires
- 2 places par local d’activités.

En zone 2AUC, le stationnement des vé-
hicules devra correspondre aux besoins
des nouvelles constructions en dehors
des voies publiques sur des emplace-
ments aménagés à cet effet.

Limiter le stationnement sur l’espace public.

Espaces libres et plantations
(Article 13)

L'espace compris entre la limite du domaine public et la façade de la construction principale doit être traité
en jardin et végétalisé (en dehors des accès véhicules et piétonniers de la construction).

En dehors de l’emprise de la construction, 50 % au moins de la surface de l’unité foncière doit être consti-
tuée d’espaces libres végétalisés (enherbés, arborés, ...). Pour chaque unité foncière, un arbre doit être
planté pour 50 m2 de S.H.O.N construite.

Pour les aires de stationnement en surface ouvertes au public, un arbre doit être planté pour quatre places
de stationnement minimum.

Contribuer à la qualité paysagère des es-
paces privés.

Encourager la végétalisation des zones de
stationnement, notamment sur l’espace pu-
blic.
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LES ZONES AGRICOLES

SECTEUR OU ZONE ZONE A JUSTIFICATIONS

Implantation des constructions
par rapport aux voies et
emprises publiques
(Article 6)

Les constructions doivent être implantées avec un recul minimal de 21 mètres de l'axe de la Route Dé-
partementale.
Les constructions à usage d’exploitation doivent être implantées avec un recul minimal de 10 mètres
de la limite de l'emprise des autres voies automobiles publiques.
Les constructions à usage d’habitation doivent être implantées avec un recul minimal de 5 mètres de
la limite de l'emprise des autres voies automobiles publiques.

Respecter la réglementation en vigueur pour
les constructions à usage d’exploitation.

Créer une continuité avec les constructions des
zones urbaines proches et créer les conditions
pour faciliter le stationnement sur l’espace
privé, pour les constructions à usage d’habita-
tion.

Implantation des constructions
par rapport aux limites sépara-
tives
(Article 7)

En limite ou en recul d’au moins 3 mètres des limites séparatives de l'unité foncière pour les construc-
tions à usage d’habitation
En recul au moins égal à la hauteur de la construction, sans être inférieure à 5 mètres, pour les construc-
tion à usage agricole.

Offrir une liberté aux propriétaires privés quant
à l’implantaiton de leur maison d’habitation.

Assurer une distance suffisante entre les
constructions à usage agricole.

Hauteur des constructions
(Article 10)

7 mètres à l’égout de toiture pour les constructions à usage d’habitation
18 mètres à la faîtière pour les constructions agricoles

Limiter l’impact des nouvelles constructions
dans le paysage.

Aspects extérieurs
(Article 11)

Des prescriptions ont été prises pour les constructions à usage agricole et d’habitation concernant
les matériaux de construction et les couleurs.

Favoriser l’intégration des nouvelles construc-
tions à usage agricole dans le grand paysage.

Stationnement
(Article 12)

Pas de prescription /

Espaces libres et plantations
(Article 13)

Les élèments paysagers repérés au plan devront être conservés. Si une partie de cette trame végétale
devait être supprimée, elle devra être reconstituée ailleurs sur une surface identique.

Conserver les trames vertes structurantes dans
le grand paysage pour leur qualité et diversité
paysagère et pour leur rôle dans le fonctionne-
ment des écosystèmes.
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LES ZONES NATURELLES

SECTEUR OU ZONE ZONE N JUSTIFICATIONS

Implantation des constructions
par rapport aux voies et
emprises publiques
(Article 6)

Les constructions doivent être implantées avec :
un recul minimal de 21 mètres de l'axe de la Route Départementale (ou avec un recul minimal de 10m
pour les secteurs Ne)
et un recul minimal de 10 mètres par rapport à la limite de l’emprise des autres voies publiques.
En cas de transformation ou d'extension portant sur une construction existante et ne respectant pas les
règles précédentes, l'implantation peut se faire dans le prolongement de la dite construction.
Les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux
missions des services publics pourront être édifiées en limite ou en recul de l'alignement des voies et
emprises publiques.

Respecter la réglementation en vigueur.

Implantation des constructions
par rapport aux limites sépara-
tives
(Article 7)

Les constructions peuvent s’implanter en limite ou en recul d’au moins 5 mètres des limites séparatives.
En cas de transformation, d'extension sur une construction existante et ne respectant pas les règles
précédentes, l'implantation peut se faire dans le prolongement de la construction.
Cet article ne s'applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services
publics ou concourant aux missions des services publics.

Respecter la réglementation en vigueur.

Hauteur des constructions
(Article 10)

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 7 mètres à l’égout de toiture. Limiter l’impact des nouvelles constructions
dans le paysage.

Aspects extérieurs
(Article 11)

Des prescriptions ont été prises pour les constructions concernant les matériaux de construction et
les couleurs.

Préserver la qualité des paysages.

Stationnement
(Article 12)

Pas de prescription /

Espaces libres et plantations
(Article 13)

Pas de prescription /



Tableau des surfaces du PLU
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Surface des zones en hectares
ZONES URBANISEES

UA 20,1
UB 120
UC 3,1
UE 6,2
UX 30,4
UXg 14,1

Sous Total 193,9
ZONES A URBANISER

1AU 14,8
2AU 10,1
2AUc 1,1

Sous Total 26
ZONES AGRICOLES

A 840,9
ZONES NATURELLES

N 62,4
Ne 21,7
Nh 4
Nj 3
Nv 83,5
Nf 248,7
Ncee 59,6
Nceep 8,4
Nceme 135,8
Nceml 60,7
Ncemc 44,2

Sous Total 732
TOTAL 1792,8

Tableau des surfaces
du POS de 1998



Ressources naturelles
EVALUATION DES INCIDENCES DU PLU SUR L’ENVIRONNEMENT
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CAPITAL “EAU POTABLE”

La commune de Dieulouard est alimentée en eau desti-
née à la consommation humaine par une source protégée
par des périmètres de captage au lieu-dit “la Bouillante”.
Sur les 480 000m3 d’eau pompés en 2011 seuls 200 000
ont été facturés, ce qui induit des fuites à hauteur de 50%.
Pour y remédier, la commune a engagé un programme
pluriannuel de réparation. Une fois effectué, la commune
pourra donc facilement alimenter le double de sa popula-
tion actuelle.
Dans le PLU, les zones de densification urbaines s’ap-
puyent sur les réseaux existants d’eau potable, et pour les
zones en extension en nouveaux réseaux seront aména-
gés.
En application de l'article 40 - chapitre III - titre II - du Rè-
glement Sanitaire Départemental (arrêté préfectoral du 5
Août 1981), "tout logement loué ou occupé devra être muni
d'une installation intérieure d'alimentation en eau potable
provenant de la distribution publique, d'une source ou d'un
puits reconnu potable et d'une évacuation réglementaire
des eaux usées dans un délai de deux ans après la publi-
cation du présent règlement".

> En conséquence, dans le PLU, pour les zones
constructibles UA et UB ainsi que pour les
zones 1AU et 2AU, il est demandé, à l’article 4
de chacune de ces zones, que le branchement
sur le réseau public d'eau potable soit obliga-

toire pour toute construction nouvelle à usage
d'habitation.

> De plus, en application du titre VIII et de l'arti-
cle 7 du Règlement Sanitaire Départemental (ar-
rêté préfectoral du 15 Janvier 1987), il est interdit
d’implanter des installations agricoles et des
systèmes autonomes d'assainissement d'eaux
usées, à moins de 35 mètres du point d'eau.

> La ressource disponible est suffisante pour
accueillir la population nouvelle envisagée. Les
choix en matière d’urbanisation future ne por-
tent donc pas atteinte au capital “eau potable”.

FONCIER

La commune de Dieulouard, dans un souci de gestion éco-
nome de l’espace, a veillé à limiter ses besoins en matière
de foncier pour accueillir le développement résidentiel futur
du territoire.

> Un des objectifs de la commune inscrit dans
son PADD est de réduire les zones d’extensions
urbaines par rapport à son POS et de proposer
de nouveaux secteurs de développement, soit
en renouvellement, soit en densification ur-
baine.

CAPITAL “SOL”, OUTIL DE L’AGRICULTURE

L’agriculture est un des éléments essentiels d’occupation
du territoire et joue un rôle structurant dans l’économie ru-
rale. Mais, au-delà de son rôle économique, elle joue éga-
lement un rôle social et contribue à la gestion de
l’environnement (gestion de la biodiversité à travers les
prairies, de la ressource en eau,...).

> Le PLU protège l’ensemble des terres agri-
coles en énonçant des principes de préserva-
tion dans son règlement et en classant les
terrains agricoles en zone Agricole (A).

Les forêts sont un bon exemple de la multifonctionnalité
d’un espace. Elles assurent à la fois un rôle environne-
mental, social et économique.

> Le PLU tient compte du patrimoine forestier
présent sur le ban communal de Dieulouard en
classant l’ensemble des secteurs boisés en
zone Naturelle forêt (Nf), avec des règles strictes
dans le règlement, préservant ainsi le patrimone
boisé.

CHAPITRE V



Pollutions et nuisances
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EAUX USEES / ASSAINISSEMENT

La commune dispose d’un réseau d’assainissement ma-
joritairement unitaire (eaux usées + eaux pluviales). Les
réseaux sont séparatifs dans toutes les nouvelles opéra-
tions d’aménagements.
La station d’épuration communale se trouve à l’écart du
centre-ville, de l’autre côté de la voie ferrée sur le site de
Scarpone. Elle a une capacité de 6000 habitants.

.
> Le PLU tient compte de cela. Ainsi, le règle-
ment de l’article 4 des zones concernées stipule
que “le branchement sur le réseau d’assainis-
sement est obligatoire pour toute construction
nouvelle qui engendre des eaux usées.”

> La commune est soucieuse de la qualité des
eaux usées et le règlement de l’article 4 des
zones concernées stipule que “le déversement
des eaux de piscine est interdit dans le réseau
d’eaux usées.”.

> Conformément à l’article L123-1 du Code de
l’Urbanisme, le PLU de Dieulouard est compati-
ble avec les orientations fondamentales définies
par le Schéma Directeur d’Aménagement et de
Gestion des Eaux Rhin-Meuse (SDAGE), ap-
prouvé par le comité de bassin le 27 Novembre
2009.

EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT

Dans les zones UB récemment urbanisées comme dans
les zones 1AU dans le secteur du Haut Ruot, des bassins
enterrés de récupération des eaux pluviales sont aména-
gés.La création d’espaces verts favorisera également la
récupération des eaux pluviales des nouveaux quartiers.
Deplus, la commuen a fait réaliser plusieures études en
2012-2013 et à engagé des travaux dans le secteur du
chemin enfoncé en mars 2013.

> Le projet de développement de la commune,
notamment celui de l’urbanisation future en ma-
tière d’habitat tient compte de la problématique
d’imperméabilisation des sols et assure la maî-
trise de l’écoulement des eaux pluviales et de
ruissellement. Des études ont été menées,
aboutissant à des travaux, et une zone Ne à été
portée au plan de zonage pour accueillir un
équipement de rétention et d’infiltration des
eaux.

> Conformément à l’article L123-1 du Code de
l’Urbanisme, le PLU de Dieulouard est compati-
ble avec les orientations fondamentales définies
par le Schéma Directeur d’Aménagement et de
Gestion des Eaux Rhin-Meuse (SDAGE), ap-
prouvé par le comité de bassin le 27 Novembre
2009.

DECHETS

La collecte des ordures ménagères et des emballages de
la commune de Dieulouard est organisée par la Commu-
nauté de Communes des Vals de Moselle et de l’Esch.
Le ramassage est organisé 1 fois par semaine.
Le verre est collecté par la société SITA.
Les autres déchets, recyclables ou non, sont déposés à la
déchetterie située près de la station d’épuration de Dieu-
louard, sur le site de Scarpone. La déchetterie est gérée
par le Syndicat Mixte de Pont-à-mousson.

> Les besoins concernant la gestion des dé-
chets sur la commune de Dieulouard (collecte
et déchetterie) sont satisfaisants. L’accueil
d’une population nouvelle ne pose pas de pro-
blème par rapport à cette problématique. Par
conséquent, aucune disposition concernant les
déchets n’a été prise dans le document d’urba-
nisme.



Sécurité et salubrité
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RISQUES SANITAIRES

La Direction Départementale des Territoires (DDT), la Di-
rection Départementale de la Protection des Personnes
(DDPP) et la Direction des Services Vétérinaires (DSV)
demandent que des distances d’éloignement entre les bâ-
timents d’élevage (ou de leurs annexes) et les immeubles
ou locaux occupés par des tiers soient respectées. Ces
distances d’éloignement varient, selon que les bâtiments
relèvent du Règlement Sanitaire Départemental (RSD) ou
des Installations Classées pour la Protection de l’Environ-
nement (ICPE).

> Lors de la réalisation du projet d’aménage-
ment et des plans de zonage, les éloignements
préconisés par ces services ont été respectés.
La commune de Dieulouard a veillé à n’ouvrir
aucune zone d’urbanisation nouvelle dans un
périmètre de 50 mètres autour des bâtiments
d’élevage (voir p35).

INCENDIE ET SECOURS

Sa défense incendie de la commune repose sur 73 points
d’eau (contrôlés en 2007) dont 48 sont conformes aux exi-
gences réglementaires.
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours consi-
dère que le risque incendie de la commune est couverte à
hauteur de 85 %. Il doit être renforcé aux niveau des en-
trées Nord et Ouest. Néanmoins, le développement urbain
ne se fera plus dans ces secteurs, mais sera, soit au cen-
tre, soit au Sud-Ouest de la ville. Dans ce dernier cas, dans
le secteur du Haut Ruot, il et prévu d’aménager de nou-
veaux points d’eau en même temps que l’aménagement
de ces zones.



Risques naturels et risques liés aux activités humaines
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La gestion du risque est un des éléments essentiels envi-
sagé par la commune. Marquée fortement par les risques
naturels, des préconisations ont été envisagées pour limi-
ter au maximum ces risques.

RISQUES D’INONDATION
La commune est concernée par les débordements de la
Moselle. Le risque est très présent sur le territoire com-
munal et un Plan de Prévention des Risques d’Inondation,
a été approuvé par le Conseil Municipal le 10 Février 2012.

> Dans le PLU de Dieulouard, la majorité des
secteurs concernés par les inondations ne sont
pas constructibles et ont été classés en zone
Naturelle (N) ou en zone agricole (A).
La zone UD qui représente un potentiel de ré-
novation et de densification urbaine pourra être
ubanisée, sous réserve de remblais et de com-
pensation.
Du coté de Scarpone, la partie de la zone d’ha-
bitat située en zone inondable a été classée en
Nh afin de ne permettre que les extensions des
habitations existantes.

> Conformément aux dispositions du Code de
l’Urbanisme, en particulier les articles L.110 et
L.121-1, le PLU de Dieulouard tient donc compte
des risques d’inondation présents sur son ban
communal.

RISQUES DE MOUVEMENTS DE TERRAIN ET DE
CHUTES DE BLOCS
La partie Nord du territoire communal est concernée par
des aléas faible, moyen et fort qui limitent fortement l’ur-
banisation dans ce secteur. Ce secteur comporte égale-
ment des risques de chute de blocs.

> Dans le PLU :
- les zones d’aléas forts ne sont pas constructi-
bles,
- une partie des zones UA et UB, aujourd’hui ur-
banisées, sont situées dans des zones d’aléas
moyen ou faible. Les constructions à usage
d’habitation sont autorisées dans les dents
creuses,
- les zones d’urbanisation future à vocation
d’habitat ne sont pas situées dans des zones a
risques.

> Conformément aux dispositions du Code de
l’Urbanisme, en particulier les articles L.110 et
L.121-1, le PLU de Dieulouard tient donc compte
des risques de mouvements de terrain présents
sur son ban communal.

LES RISQUES MINIERS
La commune comporte des zones d’amplitude d’affaisse-
ments miniers. Principalement situées sur le plateau
agricole et dans le bois communal les zones de risques

ne constituent pas une contrainte au développement ur-
bain de la ville.

> Dans le PLU :
- les zones d’urbanisation future à vocation
d’habitat ne sont pas situées dans des zones a
risques.

RISQUES DE RETRAIT ET DE GONFLEMENT
DES ARGILES
La commune de Dieulouard est concernée par les aléas de
retrait et de gonflement des argiles d’après la cartographie
départementale au 1/50 000 ème du Bureau de Re-
cherches Géologiques et Minières (BRGM).

> Ce risque naturel n’ayant aucune incidence
sur les autorisations de construire ou non, il est
simplement rappelé et présenté dans le rapport
de présentation dans le chapitre III - Etat Initial
de l’Environnement, à titre informatif.

INSTALLATIONS CLASSEES
La commune de Dieulouard est concernée par des instal-
lations classées (détaillées page 41-42 du rapport de pré-
sentation).

> Conformément aux réglementations en vi-
gueur, elle a tenu compte des différents périmè-
tres d’inconstructibilité autour de ces
installations classées.



Biodiversité, milieux naturels et cadre de vie
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BIODIVERSITE ET MILIEUX NATURELS

Conscient du patrimoine paysager et environnemental du
territoire, la commune de Dieulouard a souhaité :

- valoriser, à la fois, ses espaces naturels remarqua-
bles et ordinaires,
- préserver son cadre de vie et offrir de nouveaux équi-
pements et services à la population.

> Espaces remarquables
La commune de Dieulouard dispose d’espaces naturels
remarquables, reconnus pour leur richesse écologique.
Des dispositions ont été prises afin de conserver ce patri-
moine naturel.

> Dans le PLU, la commune de Dieulouard a
porté une attention particulière aux espaces à
forte valeur écologique par leur classement en
zone Naturelle afin que ces secteurs ne soient
frappés par aucune construction. C’est le cas
des zones le long des vallées de l’Esch et de la
Moselle, qui afin de préserver voire d’améliorer la
qualité faunistique et floristique ainsi qu’une
qualité des eaux, font l’objet d’un classement
particulier dans le PLU en zone Naturelle corridor
écologique (Nce). L’objectif est de protéger ces
corridors écologiques et de maintenir une conti-
nuité écologique avec les territoires voisins.

> Nature ordinaire
La nature dite “ordinaire” mérite que l’on s’y intéresse pour
sa valeur paysagère et son rôle dans l’équilibre de l’envi-
ronnement. C’est pourquoi, dans son PLU, la commune
de Dieulouard a souhaité préserver les éléments de cette
nature afin de conserver la qualité de son paysage.

> Dans son projet de développement, elle a pré-
servé, au titre de l’article L 123-1-7, les trames
vertes structurantes :
- les bosquets situés aux entrées du village et
assurant les transitions entre les espaces ur-
bains et naturels,
- les alignements d’arbres de haut jet le long de
la RD908 qui rythment le grand paysage.

Ces trames figurent sur les plans de zonage au
1/2000ème et 1/5000ème. Elles sont représentées
par le figuré .

> Des zonages spécifiques, Naturel vergers (Nv)
et Naturel jardins (Nj) ont également été mis en
place afin de protéger les vergers et les jardins.
Aucune construction n’y est autorisée hormis
les abris de jardins.

CADRE DE VIE

> Sentiers piétons
De nombreux chemins et sentiers existent sur le ban com-
munal de Dieulouard. Ils permettent la découverte des
sites et des paysages.

> Les chemins et sentiers existants sont proté-
gés dans le règlement en application de l’article
L123-1-6° du Code de l’Urbanisme.
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Zones Natura 2000

ZONE NATURA 2000

Une zone au Nord Ouest du territoire communal
Le territoire de Dieulouard est parcouru par une zone Na-
tura 2000, située le long du ruisseau de l’Esch et sur le
Bois de Cuite. Il s’agit d’une zone de Directive Habitat
(ZSC) pour les Chiroptères. Le Bois de Cuite constitue no-
tamment un habitat forestier humide.
Il n’existe qu’une zone Natura 2000 à proximité de la com-
mune et par sa situation au Nord-Ouest elle exclue les
éventuels transits des espèces via la zone urbaine.
Un développement urbain vers le Ssud
Les zones de développement urbain prévues au PLU se
situent, d’une part, dans l’enveloppe urbaine existante, et
d’autre part, sont en majorité vers le Sud du village et ainsi
à l’opposé de la zone Natura 2000.
Une topographie favorable à la protection des espèces
Les situations topographiques encaissée de la vallée de
l’Esch et dominante du Bois de cuite en font des secteurs
préservés naturellement. Ils sont ainsi éloignés et proté-
gés de la zone urbaine (pollutions nocturnes) qui se tourne
vers l‘Est en direction de la Moselle.

> Aucune incidence environnementale liée au PLU
sur la zone Natura 2000.
De par l’absence de voies miratoires, l’éloignement des
zones d’urbanisation futures et la topographie du terri-
toire, le projet de PLU n’a pas d’incidence environne-
mentale sur la zone Natura 2000.

zones d’urbanisation
futures prévues au PLU

zone
Natura 2000



Patrimoine architectural et historique
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PATRIMOINE ARCHITECTURAL ET HISTORIQUE

La commune de Dieulouard dispose d’un patrimoine ar-
chitectural et historique intéressant et de qualité. Elle a
donc souhaité prendre des dispositions afin de préserver
ce patrimoine contribuant à la qualité du cadre de vie des
habitants.

> Par conséquent, dans le PLU, les façades
et/ou éléments de façade des constructions
principales présentant un intérêt patrimonial
sont protégées en application de l’article L123-
1-7° du Code de l’Urbanisme.

> Le patrimoine historique, repéré au plan de zo-
nage éch 1/2000° fait également l’objet de pres-
criptions le protégeant dans le règlement du
PLU.

> Le patrimoine vernaculaire (fontaines, lavoirs),
repéré au plan de zonage éch 1/2000°, est lui
aussi protégé dans le règlement du PLU.

Les éléments protégés (cf. tableau ci-dessous
et photographies de la page suivante) sont re-
présentés sur les plans de zonage par le figuré
suivant ( ).

N° Description Localisation

1
fronton de la porte d’entrée
encadrement de la baie du 1er étage et lucarne 14 rue de la porte Boulot

2 façade et balcon en bois 10 rue de la porte Boulot

3 façade 10 rue de la porte Boulot
4 encadrement de la porte de grange 6 rue de la porte Boulot
5 fronton de la porte 4 rue de la Bouillante

6
encadrements de la porte et de la baie du 1er étage
et petites fenêtres 2 rue de la Bouillante

7 encadrements des baies 8 rue de la Fontaine

8 encadrements des baies 4 rue de la Fontaine

9 encadrements des baies sur les façades de l’ancienne tannerie 12 rue de la Bouillante
10 marronier place de la Halle
11 saule place de la Halle
12 façades sur rue de la partie grange et habitation 5 et 5bis rue de la Chavée
13 façades sur rue 9 rue de la Chavée
14 encadrement de la porte de grange 11 rue de la Chavée
15 encadrement de la porte et impostes des petites fenêtres 2 place des Moines
16 encadrement de la porte du sous-sol 18 place des Moines
17 ensemble de la façade années 30 Place des Moines
18 façade Nord Ecole des Moines
19 façade Nord Ecole des Moines

20 4 marroniers les plus proches de la façade Nord Cour de l’école des Moines
21 encadrement de la porte de grange Rue de la place des Moines
22 encadrement de la porte de grange Rue de la place des Moines
23 tour carrée Rue Jules Ferry
24 tilleul 41 avenue du Général De Gaule
25 façade sur rue et sur cour 41 avenue du Général De Gaule
26 les façades de la maison de maître voie communale de Chanot
27 les façades de la maison de maître rue de Scarpone
28 ensemble de la chapelle Notre-Dame-des-Airs au lieu dit les Roches de la chapelle
29 encadrement de la porte de grange locaux techniques municipaux rue de Scarponne
30 façades des bureaux Milandri et fresques (sauf en cas de pollution d’hydrocar-

bures dans le sol qui nécéssiterait la démolition du bâtiment pour traitement)
Avenue du Général De Gaulle

31 2 ailes de l’école (structure Prouvé) Rue Jules Ferry



Patrimoine architectural et historique

DIEULOUARD - Plan Local d’Urbanisme - Rapport de Présentation - ADEVAL 76

������������	�	�
���	
	�� �
���	��	��	���	�	����
���	

� ��
��	�	�����
�� � ��
��	 � � ������������	

�

� 	�
���	
	�������	����	 �
�	��	���	��	���	���	���	�	���

� 	�
���	
	�������	� ��	�
���	
	�������	� ��	�
���	
	������	�������	� �
�

� 	�
���	
	�������	� � 	�
���	
	������	�������	� �
���
��	���	� ����
�	��	�����

���
������	�

�

�������	 �����
��	������	���
 ���������

�����
��	 ���	�
���	
	�������	��	 �
�����	

�

���	�
���	
	���	���
����	� �
�	���	���	�	��	�

�

������
 	�����	��������� �����
��	 �����
��	������	
��	��	� �

���	�

�����
��	�����	
��	��	� �

���	�

�����
������	����	������ �
���
 	���	������
��	�!�����

���	�
���	
	�������	 �
�����	

�

���	�
���	
	�������	��	 �
�����	

������� �������	�� �����
��	�������	�	������
���

�

������
��	� �����
��	� �������	���
	��	������ ���	�
���	
	�������	 ������	��"�
�������

����	�
���	
	�������	 ������	��"�
�������

�

�����	
��	



Agence de Développement du Val de Lorraine
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